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Arbour dans Etats-Unis d'Amérique c. Kwok, [2001] 1 
R.C.S. 532, en rapport avec un ordre d'extradition : 

[90] [...] 11 faut également tenir compte, co égard 
l'intérêt public, de tous les carts et risques afférents 
aux poursuites, y compris des délais, des inconvé-
nients pour les témoins et des règles applicables. 

[35] Même si ces propos ont été tenus dans un au-
tre contexte, il me semble qu'ils peuvent supporter la 
position du premier juge de prendre en consideration 
les colas afférents a la detention dventuelle de l'appe-
lant. 

[36] Par consequent, vu les circonstances de l'af-
fake, la nature de la preuve disponible aux Etats-Unis, 
la borme foi des autorites canadienne et amdricaine, 
j'estime que le juge pouvait, en exercant judiciaire-
ment son pouvoir discrdtionnaire, refuser d'accdder 
la demande de l'appelant. Aucune erreur n' a dté de-
montée a cet égard. 

L'article 6 de la charte canadienne 

[37] Cette question n'est aucunement pertinente 
l'appel. C' est plot& dans le cadre de la demande de rd-
vision judiciaire de la decision du ministre, entendue, 
lors de la même audience et qui est l'objet d'un autre 
arr.& rendu ce jour dans le dossier no 500-10-002389- 
029, qu'il y a lieu de considérer cette question. 

Conclusion 

[38] Pour ces motifs, je propose de rejeter l'appel.  

[2005] R.J.Q. 2203 a 2227 

Cour d'appel 

COMMISSION DE LA SAN'f..6, 
ET DE LA SECURITE DU TRAVAIL, 
mise en cause appelante, c. 
JACINTHE FONTAINE, 
demanderesse intimée, 
et COMMISSION 
DES LESIONS PROFESSIONNELLES, 
intim& mise en cause 

TRAVAIL — accidents du travail et maladies profes-
sionnelles — competence et preuve — revision ju-
diciaire — competence de la C'LP en revision — 
norme de contrale — decision raisonnable simpli-
citer — analyse pragmatique et fonctionnelle — re-
vision inteme — analogie entre la CALP et le TAQ 
— finalite de la justice administrative — compe-
tence de la CLP — intention du legislateur — stabi-
lité des decisions — decision finale — clause priva-
tive — distinction entre la premiere decision et la 
decision rendue en revision — interpretation de la 
loi — politique de la CSST — regle du stare decisis 
inapplicable — requete accueillie. 

TRAVAIL — accidents du travail et maladies profes-
sionnelles — procedure — revision (CLP) — motif 
de revision — interpretation de article 429.56 
LATMP — « vice de fond de nature a invalider » — 
emploi convenable — récidive, rechute ou aggra- 

Juges Forget, Morissette et Hilton — C.A. Mont-
réal 500-09-014608-046, 2005-09-07 (juge Pierre 
Boily, C.S. Saint-Francois (Sherbrooke) 450-17- 
000927-039, 2004-05-18) — Panneton, Lessard, 
Me Marie-Josi Dandenault et Me Maurice Cloutier, 
pour l'appelante — Real N. Bélanger et associés, 
Me Louise Lachance, pour l'intimée — Levasseur, 
Verge, Me Claude Verge, pour la mise en cause. 

Ref. ant. : (C.L.P., 2003-03-27), SOQUIJ AZ-02307247 ; (C.L.P., 
2003-09-03), SOQUIJ AZ-50191113, C.L.P.E, 2003LP-157, [2003] 
C.L.P. 692 ; (C.S., 2004-05-18), SOQUIJ AZ-50236303, C.L.P.E. 
2004LP-7, [2004] C.L.P. 213. 

SOQUIJ AZ-50332228 
2005 QCCA 775 
J.E. 2005-1695 
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vation — incapacité a exercer son emploi — inter-
pretation de la regle de droit — conflit jurispruden-
tiel — équite — absence d'erreur de droit — 
requete rejetee. 

TRAVAIL — accidents du travail et maladies profes-
sionnelles — readaptation — readaptation profes-
sionnelle. 

ADMINISTRATIF (DROIT) — contrôle judiciaire — 
norme de contrôle — decision raisonnable simpli-
citer. 

ADMIN1STRATIF (DRO1T) — contrôle judiciaire — 
cas d'application — Commission des lesions pro-
fessionnelles — decision rendue en revision — 
norme de contrôle. 

Appel d'un jugement de la Cour superieure ayant ac-
cueilli la requete en revision judiciaire d'une deci-
sion de la Commission des lesions professionnelles 
(CLP) siegeant en revision de l'une de ses deci-
sions. Rejeté. 

La premiere cornmissaire avait a decider si, a la suite 
d'une récidive, rechute ou aggravation, la travail-
leuse avait la capaciti d'exercer l'emploi convena-
ble determine deux ans auparavant a l' occasion 
d'une transaction ; elle a conclu que ce n'dtait pas 
le cas. Apres avoir precise que l'emploi determine 
anterieurement ne lie pas les parties lorsque sur-
vient une nouvelle lesion, elle a procedé a reexami-
ner la question de l'emploi convenable dans son 
ensemble et en tenant compte de la capacité réelle 
de la travailleuse a exercer cet emploi, et a conclu 
que cette derniere itait incapable de l'exercer. La 
requete en revision de cette decision a due accueil-
lie. Le deuxieme commissaire a d'abord precise 
que le « vice de fond » prevu a l'article 429.56 de 
la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles (LATMP) implique une (T .  erreur 
importante dont evidence s'impose a l'examen 
d'une decision et qui est importante » ; il a ensuite 
conclu que la decision attaquee comportait une er-
reur manifeste et determinante puisque le type de 
pretention que faisait valoir la travailleuse a tou-
fours été rejete par la CLP, qui considere que, dans 
le contexte d'une récidive, rechute ou aggravation, 
on doit apprecier la capacite du travailleur en 
fonction des nouvelles limitations fonctionnelles. 
La Cour superieure a accueilli la requete en revi-
sion judiciaire de cette decision. 

Decision 

La prétention selon laquelle, malgre Parr& Bourassa 
c. Commission des lesions professionnelles (C.A., 
2003-08-28), SOQUIJ AZ-50190132, J.E. 2003- 
1741, D.T.E. 2003T-886, C.L.P.E. 2003LP-115, 
[2003] C.L.P. 601, [2003] R.J.Q. 2411, la norme 
applicable au commissaire siegeant en revision se-
rait celle de la decision manifestement déraisonna-
ble puisque ce jugement ne fait pas de distinction 
entre le Tribunal administratif du Québec (TAQ) et 
la CLP, et compte tenu de la clause privative qui 
protege cette derniere, ne peut etre retenue. En ef-
fet, dans ce jugement de meme que dans Amar c. 
Commission de la sante et de la securite du travail 
(C.A., 2003-08-28), SOQUIJ AZ-50190133, J.E. 
2003-1742, D.T.E. 2003T-887, C.LP.E. 2003LP-
116, [2003] C.L.P. 606 — qui s'appuient sur Par-
r& Tribunal administratif du Québec c. Godin 
(C.A., 2003-08-18), SOQUIJ AZ-50188854, J.E. 
2003-1695, [2003] R.J.Q. 2490 —, la Cour a con-
clu que la norme applicable a la CLP siegeant en 
revision itait celle de la decision raisonnable sim-
pliciter. Exception faite de la mention dans Particle 
429.56 LATMP une decision, un ordre ou une 
ordonnance » de la Commission, termes qui font 
pendant a la mention dans l'article 154 de la Loi 
sur la justice administrative d',‘ une decision » du 
Tribunal, les deux dispositions sont rigoureuse-
ment identiques. 

Il est vrai que la ratio decidendi de l'arret Godin n' est 
pas necessairement extensible a tout autre proces-
sus de revision interne prevu par la loi constitutive 
d'un tribunal administratif Douze tribunaux ou or-
ganismes administratifs de competence provinciale 
sont investis par la loi du pouvoir de reviser leurs 
propres decisions pour diverses causes, dont le 
ir vice de fond de nature a invalider la decision ». 
Ce sont le TAQ, la CLP, le Tribunal des droits de la 
personne (TDP), le Tribunal des professions, la 
Commission des relations du travail (CRT), la 
Commission des transports du Québec (CTQ), la 
Commission de protection du territoire agricole du 
Quebec, la Commission de reconnaissance des as-
sociations d'artistes et des associations de produc-
teurs, la Régie des alcools, des courses et des jeux, 
la Régie de l'energie, la Societe de l'assurance 
automobile du Quebec (SAAQ) et la Financiere 
agricole du Québec (FAQ), successeur de la Régie 
des assurances agricoles du Québec. Un 13e orga- 
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nisme, la Regie des marches agricoles et alimentai-
res du Quebec, peut lui aussi reviser ses propres 
decisions en des termes tres semblables, mais 
cette difference que seul le w vice de procedure » de 
nature a invalider la decision, et non le « vice de 
fond est enumére parmi les motifs de revision. 
Un examen de la legislation fait ressortir bien des 
differences, a la fois entre les textes instituant un 
pouvoir de revision interne et entre les tribunaux 
ou organismes pourvus de ce pouvoir. Les deci-
sions de quelques-uns de ces tribunaux ou organis-
mes sont finales et sans appel— par exemple celles 
de la CRT —, mais celles de plusieurs autres orga-
nismes peuvent faire l'objet d'un recours au TAQ, 
comme dans le cas de la CTQ, ou encore d'un ap-
pel avec permission a la Cour d'appel, comme 
c'est le cas du TDP. Or, seules les decisions qui ne 
sont pas attaquées devant une autre instance peu-
vent faire l'objet d'une revision interne. La plupart 
de ces organismes beneficient d'une clause priva-
tive robuste, mais pas tous : ce n'es.t le cas ni de la 
SAAQ ni de la FAQ. Dans certains cas, comme 
pour la Regie de l'inergie, mais aussi pour le TDP, 
la revision est possible &office ou sur demande ; 
clans d'autres, comme pour la CLP ou la CRT, elle 
ne survient que sur demande. Ailleurs, la loi n'ap-
porte pas de precisions sur ce point. Enfin, dans 
6 cas sur 12, la loi precise que la revision pour 
cause de vice de fond de nature a invalider la deci-
sion ne peut se faire que devant une formation au-
tre que celle qui a rendu la decision a reviser ; 
dans les 6 autres cas, La loi est silencieuse sur ce 
point. 

Pour ce qui est de l'analogie entre le TAQ et la CLP, 
premierement, la ressemblance est tres grande. 
Leurs decisions sont finales et sans appel ; ils exer-
cent une competence de la nature d'un appel ; ils 
ont l'avantage d'une clause privative standard du 
type de celles commentees dans l'arre't Godin ; ils 
n'interviennent en revision interne que sur de-
mande et non de leur propre chef ; la formation qui 
se prononce en revision sur l'existence d'un vice de 
fond ou de procedure de nature a invalider une de-
cision ne peut 'etre la même que celle qui a rendu la 
decision revisee. Ce sont les seuls tribunaux admi-
nistratifs a avoir toutes ces caracteristiques. La 
CRT s 'en approche mais, contrairement au TAQ et 
a La C'LP, elle ne presente pas le profil d'un tribu- 

nal administratif d'appel. Deuxiemement, les ar-
ras Bourassa et Amar, bien que plus concis que 
Vary* Godin, ont été rendus a l'unanimité. IL est 
vrai que la Cour n'y reprend pas explicitement 
chacune des quatre questions habituellement abor-
dies lorsque l'on effectue l'analyse pragmatique et 
fonctionnelle. Cependant, clans Bourassa, la Cour 
cite les dispositions pertinentes de la loi et il res-
sort clairement des motifs que, pour en venir a la 
même conclusion que dans Godin, elle emprunte la 
même voie, soit celle de l'analyse pragmatique et 
fonctionnelle. Troisiemement, l'analyse qui sous-
tend les motzfs majoritaires de l'arre't Godin est ap-
plicable a la CLP. En effet, comme il a été men-
tionné clans ce jugement, en matiere de revision 
interne, un degre accru de contrôle est nécessaire 
afin de ne pas trahir les finalites de la justice admi-
nistrative. Il ne suffit pas d'énumerer les differen-
ces institutionnelles qui peuvent exister entre la 
CLP et certaines sections du TAQ pour soustraire 
la CLP a l'analyse faite dans l'arret Godin. Les fi-
nalités de qualité, de célérite et d'accessibilite qui 
y sont évoquées revêtent en effet une egale impor-
tance, qu'un justiciable s'adresse au TAQ ou a la 
CLP. Et le risque que ces objectifs soient compro-
mis, voire contrecarrés, par des contestations per-
sistantes et sans jusnfication serieuse est le même 
clans les deux cas. L'exercice liberal du pouvoir 
d'autorévision ne peut qu' encourager de telles 
contestations et affaiblir la stabilité de decisions 
qui, en principe — et sous reserve de quelques cas 
d'exception sont finales lorsqu'elles ne sont pas 
manifestement deraisonnables. Des textes legisla-
tifs souvent complexes sont soumis au TAQ et a la 
CLP et ceux-ci se pretent regulierement a des inter-
pretations diverses mais defendables. Or, les deci-
sions rendues, selon la volonte du legislateur, sont 
finales et non sujettes a appel. L'expression 4. vice 
de fond de nature a invalider utilisée a l'article 
429.56 LATMP vise l'erreur manifeste, donc voi-
sine d'une forme d'incompetence, ce dernier terme 
etant entendu clans son acception courante plutôt 
que juridique. Quatriemement, pour ce qui est des 
roles respectifs de la CLP saisie d'une demande de 
revision et de la Cour supérieure saisie d'une de-
mande de revision judiciaire de la CLP siegeant en 
revision, si la presente cour decidait que, a la diffe-
rence du TAQ, la CLP sidgeant en revision n'est te-
nue que de rendre des decisions non manzfestement 
deraisonnables, elle contreviendrait an principe 
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formule par la Cour supreme dans P.G. du Québec 
c. Farrah (C.S. Can., 1978-05-01), SOQUIJ AZ-
78111120, [1978] 2 R.C.S. 638. En effet, une dici-
sion manifestement déraisonnable est assimilable a 
un exces de competence, ce terme étant ici entendu 
dans son acception juridique, et la clause privative 
contenue a l'article 429.59 LATMP en permet ex-
plicitement la revision par la Cour supérieure pour 
des raisons d'ordre constitutionnel exposées dans 
Crevier c. P.G. du Québec (C.S. Can., 1981-10-20), 
SOQUIJ AZ-81111088, J.E. 81-978, [ 1981] 2 
R.C.S. 220. Il en va différemment des ,v illegalités A> 
et des ,T erreurs de droit apparentes a la lecture du 
dossier », ou des A. vices de fond », susceptibles 
d'entacher une decision sans pour autant toucher a 
une question de competence au sens de l'article 
429.59 LATMP. Bien qu'elles ne soient pas identi-
ques, ces trois dernieres notions se recoupent et 
peuvent viser simultanement une meme irregula-
rite. Or, il est possible, au moyen d'une clause pri-
vative, de soustraire au pouvoir de surveillance de 
la Cour supérieure la revision des irregularités de 
ce type. Toutefois, le legislateur ne peut ensuite 
confier l'exercice de cette fonction de surveillance 

un tribunal administratif d'appel béneficiant lui-
même de la protection d'une clause privative. Si, 
pour des raisons de qualité, de célérité et d'acces-
sibilitl, le legislateur a voulu réduire la portie du 
pouvoir de surveillance de la Cour supérieure sur 
les decisions de la CLP, il importe que le pouvoir 
de revision confere par le paragraphe 3 de l'article 
429.56 LATMP s'exerce sans que réapparaissent 
les inconvénients du contrôle judiciaire. Et le 
moyen d'atteindre cet objectif est d'appliquer aux 
decisions rendues en vertu de ce paragraphe la 
norme de la decision ou de l'interpretation raison-
nable simpliciter. 

Ainsi, dans le present dossier, le commissaire siégeant 
en revision devait en premier lieu conclure a l'exis-
tence d'un vice de fond ; le cas échéant, ii pouvait 
se prononcer sur les questions tranchées par la 
premiere formation. Or, le reproche qu'il a fait a la 
premiere commissaire est de s'être kart& d'un 
courant jurisprudentiel majoritaire selon lequel 
l'emploi convenable ne doit pas &re remis en 
cause. Sa decision n'est toutefois pas la seule a dé-
roger a cette interpretation. De plus, on ne peut 
soutenir, en s 'en tenant aux dispositions de la loi, 
que la seule interpretation possible est celle selon 

laquelle l'emploi convenable devient. (< son em-
ploi » au sens de l'article 169 LATMP. L'interpri-
tation minoritaire est tout aussi compatible avec la 
loi et il est concevable qu'un réexamen du carac-
tere convenable d'un emploi soit opportun pour 
rendre une decision equitable, selon iv le mirite 
reel et la justice du cas A>, comme le commande 
Particle 351 LATMP. Par ailleurs, bien que cette 
interprétation soit incompatible avec la iv Politique 
de la CSST en matiere d'évaluation de la capacité 
de travail », on ne peut en conclure qu'elle est di-
raisonnable. En effet, cette politique repose sur une 
interpretation administrative et non quasi judi-
ciaire. Depuis Parr& Domtar inc. c. Québec (Com-
mission d' appel en matière de lesions profession-
nelles), (C.S. Can., 1993-06-30), SOQUIJ AZ-
93111082, J.E. 93-1309, D.T.E. 93T-776, [1993] 
C.A.L.P. 613, [1993] 2 R.C.S. 756, l'autonomie dé-
cisionnelle des tribunaux administratift a acquis 
préséance sur l'objectif de coherence decision-
nelle. En outre, l'experience démontre que le res-
pect du précédent, s'il est trop intransigeant, peut 
faire obstacle a la recherche &rine meilleure solu-
tion. Dans le cas présent, la premiere commissaire 
a considéré le dossier medical de la travailleuse, a 
entendu son témoignage et s'est demandé si l'em-
ploi convenable le demeurait apres l'échec de l'in-
tervention chirurgicale. Elle a ensuite rePondu par 
la negative a cette question. En dépit du fait qu'elle 
n'aft pas traité de la jurisprudence de la CLP a la-
quelle on lui reproche d'avoir déroge, elle a expli-
que les motifs pour lesquels elle a fait droit au re-
cours de la travailleuse l'augmentation du deficit 
anatomo-physiologique (passé de 2 % a 22 %), la 
persistance puis l'aggravation de la douleur, le ca-
ractere theorique de l'emploi convenable qui n'a 
jamais pu etre exerce et qui ne présente peut-être 
plus les memes possibilités ainsi que le contexte 
dans lequel la transaction qui identifiait cet emploi 
convenable a été conclue. Dans ces conditions, la 
decision de la premiere commissaire ne peut être 
qualifiee de déraisonnable ou de manifestement er-
ronée. Par contre, le commissaire siégeant en révi-
sion a adopté une interpretation déraisonnable de 
la loi en concluant a l'existence d'un vice de foncL 
car il s'est contenté de renvoyer a quelques déci-
sions antérieures, sans rouvrir la question de fond 
posée par la caducité apparente de l'emploi conve-
nable, comme si la regle du stare decisis, qui n'a 
pas d'application en l'espece, réglait le cas, et ce, 
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sans demontrer, raisons a l'appui, que la premiere 
decision comportait une erreur de droit manifeste. 

Legislation pertinente 

Code des professions (L.R.Q., c. C-26), art. 177.1 
- Code du travail (L.R.Q., c. C-27), art. 127 - 
Accidents du travail et les maladies professionnel-
les (Loi sur les), (L.R.Q., c. A-3.001), art. 2 « em-
ploi convenable », 2 « emploi equivalent », 9 a 17, 
47, 60, 145, 146 al. 1, 166, 166 al. 1, 168, 169, 170, 
171, 172 al. 1, 172 al. 2, 351, 421, 429.49, 429.56, 
429.56 paragr. 1, 429.56 paragr. 2, 429.56 pa-
ragr. 3, 429.59 - Assurance automobile (Loi sur 

), (L.R.Q., c. A-25), art. 83.44.1 - Assurance-
récolte (Loi sur ), (L.R.Q., c. A-30), art. 12 - 
Charte des droits et libertes de la personne 
(L.R.Q., c. C-12), art. 128 - Justice administrative 
(Loi sur la), (L.R.Q., c. J-3), art. 154, 154 paragr. 1 
a 154 paragr. 3 - Mise en marche des produits 
agricoles, alimentaires et de la peche (Loi sur la), 
(L.R.Q., c. M-35.1), art. 19 - Protection du terri-
wire et des activites agricoles (Loi sur la), (L.R.Q., 
c. P-41.1), art. 18.6 - Regie de l'energie (Loi sur 
la), (L.R.Q., c. R-6.01), art. 37 - Régie des al-
cools, des courses et des jeux (Loi sur la), (L.R.Q., 
c. R-6.1), art. 37 - Statut professionnel et les con-
ditions d'engagement des artistes de la scene, 
du disque et du cinema (Loi sur le), (L.R.Q., 
c. S-32.1), art. 67 - Transports (Loi sur les), 
(L.R.Q., c. T-12), art. 17.2. 

Jurisprudence pertinente 

Affaires sociales - 266 (T.A.Q., 1999-06-02), 
SOQUIJ AZ-50066434 (Banque Ass.-auto AZ-
99552018), T.A.Q.E. 99AD-203, [1999] T.A.Q. 
210 ; Amar c. Commission de la sante et de la secu-
rite du travail (C.A., 2003-08-28), SOQUIJ AZ-
50190133, J.E. 2003-1742, D.T.E. 2003T-887, 
C.L.P.E. 2003LP-116, [2003] C.L.P. 606 ; Amar c. 
Commission de la sante et de la securite du travail 
(C.S., 2001-11-01), SOQUIJ AZ-01027501 ; Amar 
et Location d'autos & camions discount (C.L.P., 
2001-04-30), SOQUIJ AZ-01300491, C.L.P.E. 
2001LP-124, [2001] C.L.P. 505 ; Amar et Location 
d'autos et camions discount (C.L.P., 2000-09-13), 
SOQUIJ AZ-00302891 ; Barreau du Nouveau-
Brunswick c. Ryan (C.S. Can., 2003-04-03), 2003 
CSC 20, SOQUIJ AZ-50169036, J.E. 2003-713, 
[2003] 1 R.C.S. 247, [2003] A.C.S. No. 17 (Q.L.), 

223 D.L.R. (4th) 577, 48 Admin. L.R. (3d) 33, 31 
C.P.C. (5th) 1, 302 N.R. 1, 257 N.B.R. (2d) 207 ; 
Barreau du Québec c. Tribunal des professions 
(C.S., 1999-06-15), SOQUIJ AZ-99021709, J.E. 
99-1459, [1999] R.J.Q. 1796, 180 D.L.R. (4th) 509, 
R.E.J.B. 1999-13107 ; Belisle c. Commission des 
lesions professionnelles (C.S., 2004-07-09), 
SOQUIJ AZ-50262535 ; Belisle et Centre hospita-
lier Robert-Giffard (C.L.P., 2002-10-30), SOQUIJ 
AZ-02304152 ; Belisle et Centre hospitalier Ro-
bert-Giffard (C.L.P., 2004-03-01), SOQUIJ AZ-
50223909 ; Bose c. Commission des lesions profes-
sionnelles (C.A., 2003-09-04), SOQUIJ AZ-
50190876, J.E. 2003-1785, D.T.E. 2003T-915, 
C.L.P.E. 2003LP-136, [2003] C.L.P. 969 ; Bou-
rassa c. Commission des lesions professionnelles 
(C.A., 2003-08-28), SOQUIJ AZ-50190132, J.E. 
2003-1741, D.T.E. 2003T-886, C.L.P.E. 2003LP-
115, [2003] C.L.P. 601, [2003] R.J.Q. 2411, 
R.E.J.B. 2003-46650 ; Bourassa c. Commission 
des lesions professionnelles (C.S., 2001-05-03), 
SOQUIJ AZ-50086068 ; Bourassa et Hydro-
Québec (C.L.P., 1999-04-28), SOQUIJ AZ-
99300362 ; Bourassa et Hydro-Quebec (C.L.P., 
2000-03-02), SOQUIJ AZ-99305127 ; British Co-
lumbia Telephone Co. c. Shaw Cable Systems 
(B.C.) Ltd. (C.S. Can., 1995-06-22), SOQUIJ AZ-
95111078, J.E. 95-1352, D.T.E. 95T-778, [1995] 2 
R.C.S. 739, 125 D.L.R. (4th) 443, 31 Admin. L.R. 
(2d) 169, 183 N.R. 184 ; Canada (Directeur des 
enquetes et recherches) c. Southam Inc. (C.S. Can., 
1997-03-20), SOQUIJ AZ-97111037, J.E. 97-632, 
[1997] 1 R.C.S. 748, 144 D.L.R. (4th) 1, 71 C.P.R. 
(3d) 417, 209 N.R. 20, 50 Admin. L.R. (2d) 199, 
L.P.J. 97-0205, R.E.J.B. 1997-00386 ; Construc-
tion Del-nor inc. et  Malbceuf (C.A.L.P., 1996-11- 
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ARRET 

[1] La Cour : Statuant sur l'appel d'un jugement 
de la Cour supérieure rendu le 18 mai 2004, district 
Saint-François (l'honorable juge Pierre Boily) qui a 
accueilli la requete de la demanderesse Jacinthe Fon-
taine ; 

[2] Apres avoir étudid le dossier, entendu les par-
ties et deliberd ; 

[3] Pour les motifs du juge Yves-Marie Morissette, 
auxquels souscrivent les juges Forget et Hilton ; 

[4] Rejette le pourvoi avec &pens. 

MOTIFS DU JUGE M0RISSE1 	i E 

[5] La Commission de la sante et de la sécurité du 
travail (CSST), appelante, se pourvoit contre un juge-
ment de la Cour superieure du 18 mai 2004 qui a fait 
droit h la requete en revision judiciaire de l' intim& Ja-
cinthe Fontaine. Pour les motifs qui suivent, j'estime 
que 1' appel doit etre. rejeté. 

I. Chronologie du dossier et principaux faits 

[6] Au debut des annees 1990, l'intimee travaille 
comme auxiliaire familiale et sociale aupres d'un 
CLSC. Le 3 avril 1992, elle subit une lesion profes-
siormelle alors qu'elle &place une patiente. Un an 
plus tard, une evaluation mddicale par un praticien lui 
reconnalt un deficit anatomo-physiologique (DAP) de 
2 % pour entorse lombosacrde et recommande que lui 
soit confié un travail plus ldger ne comportant pas la 
manipulation de patients. Le 13 mai 1993, le Bureau 
d'évaluation médicale de l'appelante rend decision et 
conclut que intim& a éte victime d'une entorse lom-
baire sur une condition préexistante, avec limitations 
fonctionnelles resultant de cette condition et non de sa 
lesion professionnelle. L'intimee porte cette decision 
en appel et un long processus s'amorce ( 1). Le 23 no-
vembre 1995 il y a entente a l'issue d'une conciliation 
devant la Commission d'appel en matière de lesions 
professionnelles (CALP). Cette entente reconnalt h 

un DAP de 2 % et declare qu'elle 0 a droit h 
la réadaptation que requiert son état ». 

[7] Entre-temps, les 28 juin 1993 et 29 juillet 
1994, en soulevant des objets dans le cadre de son tra-
vail, l'intimée subit deux autres blessures au dos. Ces 
blessures sont suivies de divers traitements et de perio-
des de convalescence. La date de consolidation de ces 
lesions est ultérieurement fixée au 30 novembre 1995 
par un membre du Bureau d' evaluation medicale de 
l'appelante qui constate qu'il y a absence « d'atteinte 
permanente a l'integrité physique en relation avec 
I' événement du 29 juillet 1994 ». Ii confirme 
cependant l'existence de « limitations fonctionnelles 
[...] découlant de condition personnelle (sic) (mala-
die degenerative L4-L5 et L5-SI) ». Le 21 de-
cembre 1995, l'appelante transmet sa decision a rind-
mée. On y lit notamment 

Compte tenu de la date de consolidation de votre lé- 
sion et de l'absence de limitations fonctionnelles, 
nous concluons que vous etes capable d'exercer votre 

(1) Le 8 juin 1993, l'appelante rend une decision conforme a cette 
conclusion et met fin a l'indemnité de remplacement du re-
venu versee a l'intimée. Celle-ci demande la revision de cette 
decision. Le ler juin 1994, le Bureau de revision de l'Estrie la 
confirme. L'intimée porte la decision en appel devant la Com-
mission d'appel en matiere de lesions professionnelles. Apres 
une rencontre tenue sous l'empire de l'article 421 de la Loi sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles (la 
LATMP), L.R.Q. c. A-3.001, les parties parviennent a une en-
tente. 
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emploi. Nous devons donc cesser de vous verser des 
indemnitds de remplacement du revenu le 21 &cern-
bre 1995. 

Le 16 janvier 1996, l' intim& demande la revision de 
cette decision qui est confirm& le 18 jilillet suivant 
par le Bureau de revision. 

[8] L'intimée porte la decision du Bureau de revi-
sion en appel devant la CALP. Cette procedure se 
solde quelque temps plus tard, le 25 avril 1997, par 
une nouvelle transaction entre l'appelante et l'intimée, 
dont il faut souligner trois elements pour nos fins ac-
tuelles : 

1. compte tenu des capacitds résiduelles de l'intimée, 
de ses limitations fonctionnelles, de ses qualifications 
professionnelles et de la possibilité raisonnable d'em-
bauche, la CSST reconnait que l'emploi de o caissière 
a la billetterie » (sic) — il sera question par la suite 
entre les parties d'un emploi de « prépos& a la billet-
terie »] constitue pour l'intimée un emploi conve-
nable au sens de l'article 2 de la LATMP ; 

2. l'intimée se voit accorder l'indemnité de rempla-
cement du revenu que prévoit l'article 47 de la 
LATMP pour la période allant du 23 décembre 1995 
au 24 avril 1997, et a compter de cette dernière date 
l'indemnité est prolongée, au plus tard jusqu'au 
24 avril 1998, pour la période au cours de laquelle 
l'intimée est a la recherche d'un emploi de caissière 
la billetterie ; 

3. l'intimée se désiste de son appel. 

Cette transaction est entérinée le 4 juillet 1997 par la 
Comn-iission. Celle-ci declare par ailleurs que Nati-
mée est porteuse de certaines limitations fonctionnel-
les qui, selon les termes convenus mais empruntés 
une evaluation medicale effectuée par le Dr Michel St-
Pierre, imposent a l'intimée : 

1. d'éviter au travail les mouvements répétés de 
flexion et de rotation tronculaires ainsi que les pos-
tures soutenues de flexion ; 

2. d'éviter de soulever des charges au-dela de 
30 livres ; 

3. d'éviter la station assise ou debout prolong& au-
dela de 30 minutes ; 

4. d'éviter l'exposition aux vibrations A basses fré-
quences telles que l'on rencontre dans la conduite de 
véhicule moteur. 

[9] Malheureusement pour l' intimée, sa situation 
n' est pas stabilisée pour autant. En effet, h compter du 
21 mai 1997, elle est hospitalisée pour une lomboscia- 

talgie gauche et subit une intervention chirurgicale le 
23. Soutenant que les lesions professionnelles de 1992 
et 1994 avaient rendu symptomatique sa condition 
preexistante de discarthrose lombaire, l'intimée pre-
sente une nouvelle reclamation a la CSST. Bien 
qu' elle essuie un refus de la part de la CSST en décem-
bre 1997, et que ce refus soit confirme en revision ad-
ministrative au mois de juin 1998, l' intimée obtient 
gain de cause devant la Commission des lesions pro-
fessionnelles (CLP) le 17 février 2000. 

[10] A cette date, la CLP conclut qu' au moment de 
son hospitalisation le 21 mai 1997, rintimee avait subi 
une rechute, récidive ou aggravation de sa lesion ini-
tiale. Infimiant la decision rendue par la CSST en juin 
1998, la CLP declare, notamment, que 1' intim& « a 
droit a une assistance financière pour aide personnelle 

domicile h la suite de sa chirurgie du 23 mai 1997 ». 
Le dossier est retoumé h. la CSST pour que soit fixé le 
montant de cette aide a domicile. 

[11] La decision de la CLP conduit h. une nouvelle 
evaluation médicale de rintimée, completee a la fm 
mai 2000. Le rapport est rédige par le Dr Michel Du-
puis et comprend un bilan des séquelles dont est at-
teinte 1' intimée. II porte a 22 % le DAP que evalua-
tion médicale de 1993 et l' entente de 1995 avaient 
établi a 2 %. En outre, ii formule en des termes quel-
que peu différents et que je cite les limitations fonc-
tionnelles de l'intimée : 

Elle doit éviter d' accomplir de façon répétitive ou fré-
quente les activités suivantes : 

— manipuler des objets de plus qu'environ 10 kilo-
grammes, 

— faire des mouvements amples de la colonne lom-
baire, 

— travailler en position accroupie, 

— travailler en position instable, 

— travailler dans la même posture, assise ou debout, 
pour plus qu'une trentaine de minutes sans avoir la 
possibilité d'alterner les postures, 

— elle ne doit pas marcher pour plus qu'une ten-
taine de minutes a la fois et avoir alors l'opportunité 
de s' asseoir pour la meme durée de temps. 

[12] Le 25 juillet 2000, l'intimée regoit de l' appe-
lante une lettre r informant de la decision qui est h 

origine du present pourvoi. Voici le contenu de cette 
lettre : 
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Madame, 

Nous désirons vous informer qu'apres avoir analyse 
les consequences de votre rechute, récidive ou aggra-
vation du 21 mai 1997, nous considérons que vous 
etes capable, a compter du 24 juillet 2000, d'exercer 
l'emploi convenable que nous avions déjà retenu, soit 
celui de préposée a la billetterie. 

Cependant, comme vous ne travaillez pas actuelle-
ment et que vous avez encore droit a l'indemnité  pré-
vue pour la recherche d'un emploi, nous continuerons 

vous verser une indemnité de remplacement du re-
venu jusqu'a ce que vous trouviez du travail ou au 
plus tard le 26 juin 2001. 

Vous ou votre employeur pouvez demander la révi-
sion de cette decision dans les 30 jours suivant la ré-
ception de la présente lettre. 

[...] 
Nous vous prions d'accepter, Madame, nos saluta-
tions distinguées. 

Claire Loubier 

Et de fait, dans le délai prévu, l'intimée demande la re-
vision de cette decision. Le 27 novembre 2000, la 
CSST se prononce et refuse de reviser trois decisions 
affectant l'intimée, dont celle portée A la connaissance 
de cette dernière le 25 juillet 2000. L'intimée conteste 
cette decision devant la CLP. 

[13] Le 27 mars 2003, la CLP infirme  en partie la 
decision de la CSST et declare « que la travailleuse 
n' est pas capable d' exercer l'emploi de préposée h la 
billetterie ». Se prévalant de l' article 429.56 de la 
LATMP, l'appelante demande la revision de la deci-
sion du 27 mars precedent. Sa demande est accordée le 
3 septembre 2003 et la CLP declare entre autres cho-
ses « que [l'intimée] était capable d'exercer, a comp-
ter du 24 juillet 2000, malgre" ses nouvelles limitations 
fonctionnelles attribuables a l' aggravation de sa lesion 
professionnelle du 22 mai 1997, l'emploi convenable 
de préposée a la billetterie ». 

[14] Le 18 mai 2004, la Cour supérieure saisie 
d'une requete en revision judiciaire de l'intimée an-
nule pour exces de competence la decision du 3 sep-
tembre 2003, et confirme la decision du 27 mars 2003. 
C' est ce jugement qu' attaque appelante par son 
pourvoi. 

[15] 11 n' est pas sans intéret de noter que l'intimée 
n' a jamais exercé a quelque moment que ce soit l'em-
ploi de préposée A la billetterie. 

II. Les decisions en cause 

[16] Comme on le voit, le cas de l'intimée a fait 
l'objet de nombreuses decisions A divers niveaux, et a 
connu de multiples péripéties. Toutes ne sont d' ail-
leurs pas énumérées dans les paragraphes qui prece-
dent. Néanmoins, malgré ces nombreuses procedures, 
il est relativement simple de circonscrire ce sur quoi 
porte le &bat devant nous. Ce litige met en cause les 
decisions de la CLP rendues le 27 mars et le 9 septem-
bre 2003, ainsi que le jugement de la Cour supérieure 
depose le 18 mai 2004. Je me propose donc en un pre-
mier temps de resumer chacune de ces decisions et 
d' en citer les extraits les plus pertinents. 

a) La decision initiale (CLP 1) (2)  

[17] Par sa decision du 27 mars 2003, sous la 
plume de la cormnissaire Luce Boudreault, la CLP in-
firme en partie la decision de la CSST du 27 novembre 
2000, laquelle confirmait la decision du 25 juillet  pré-
cédent. Les deux membres issus d' associations profes-
sionnelles partagent avis exprimé par la commissaire 
Boudreault. Aires avoir résumé les faits et la preuve, 
la CLP identifie la question h trancher comme suit : 

[38] [...] [L]'emploi de préposée a la billetterie est[- 
il] un emploi convenable suite a la rechute, récidive 
ou aggravation du mois de mai 1999 (3) [.•.] 

La CLP precise tout d' abord qu' un emploi convenable 
déterminé antérieurement ne lie pas les parties lorsque 
survient une nouvelle lesion professionnelle. Dans 
cette hypothese, il faut réexaminer la question de 

emploi convenable dans son ensemble, et tenir 
compte de la definition que donne la LATMP de cette 
notion a l' article 2. 

[18] En l'espece, poursuit la CLP, la CSST devait 
considérer la capacité réelle de l' intim& exercer un 
emploi de préposée A la billetterie, ce qu' elle a omis de 
faire : 

[45] [...] Faut-il rappeler que le contexte qui prévalait 
lors de la signature de la transaction en avril 1997 est 
tout a fait different de celui qui prévalait en juillet 
2000. La havailleuse a en effet subi une chirurgie que 

(2) Fontaine et Centre local de services conununautaires de la ré-
gion sherbrookoise, 27 mars 2003, SOQUU AZ-02307247. 

(3) II est evident qu'il faut lire ici « 1997 Y, et non 	1999 >>. 
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l' on peut qualifier de ratée, a vu son deficit anatomo-
physiologique augmenter de 20 % et les limitations 
fonctionnelles legarement modifiees. Cependant, la 
capacité residuelle de la travailleuse a d' autres 
egards, notamment dans sa vie personnelle, psychi-
que et médicale semble avoir change de fagon signifi-
cative après ladite chirurgie. La CSST avait donc 
l' obligation de mesurer l'impact de cette nouvelle si-
tuation au moment d'examiner remploi convenable 
en juillet 2000. 

Citant une decision anterieure (4) qui elle-meme s'ap-
puyait sur quelques precedents (5), la CLP rappelle en-
suite les precisions apportees a la notion d' emploi con-
venable et le moment oa doit s'apprécier l' aptitude a 
exercer un tel emploi. Elle conclut comme suit : 

[47] La Commission des lesions professionnelles es-
time, vu la preuve soumise, les limitations fonction-
nelles et le deficit anatomo-physiologique reconnus 
suite a la chirurgie de 1997, la description de 1' emploi 
qui est faite au système Reperes, la condition de la 
travailleuse et ses différents problèmes, que l'emploi 
de préposee a la billetterie ne constitue pas un emploi 
convenable au sens de l' article 2 de la loi. La travail-
leuse doit bénéficier d'un reel programme de readap-
tation afin de se voir determiner un emploi qui soit 
convenable. 

Aussi le dispositif de la decision declare-t-il que l'inti-
mée n' est pas en mesure d'exercer l'emploi de prépo-
see a la biletterie et que cet emploi n'est pas un em-
ploi convenable au sens de la LATMP. 

b) La decision en revision (CLP 2)( 6 ) 

[19] Cette decision, rendue le 3 septembre 2003 
sous l' empire de l' article 429.56 de la LATMP, est ré-
digée par le commissaire Neuville Lacroix. 11 souligne 
tout d' abord que l'idée de « vice de fond >> dont cette 
disposition fait état implique « une erreur importante 
dont l' evidence s' impose a l' examen d' une decision et 
qui est déterminante >›. En l' absence d'une apprecia-
tion manifestement erronée des faits ou du droit, la 
CLP doit se garder, lorsqu' elle se prononce sur une re-
quete en vertu de cet article, de substituer son appré- 

(4) Lamontagne et Entreprises Denis Boisvert inc., 30 juillet 
2002, SOQUI1 AZ-02302502. 

(5) Haraka et Garderie Les Gardelunes, [1999] C.L.P, 350, 
et Duguay et Constructions du Cap-Rouge inc., [2001] 
C.L.P. 24. 

(6) Fontaine et Centre local de services communautaires de la re-
gion sherbrookoise, [2003] C.L.P. 692. 

ciation a celle du commissaire d'abord saisl du cas. En 
l'occurrence, cependant, la decision attaquee souffre 
d'un vice de fond qui justifie l'intervention en revi-
sion, avis que ne partage cependant pas le membre de 
la CLP issu des associations syndicales. 

[20] La CLP, explique le commissaire Lacroix, 
s' est déjà prononcee a quelques reprises sur le type de 
pretentions que faisait valoir la travailleuse dans son 
appel (7) ; de telles pretentions ont toujours ete reje-
tees. Face a une rechute, récidive ou aggravation pos-
térieure a la determination d'un emploi convenable, la 
CSST doit apprecier la capacité du travailleur d'exer-
cer cet emploi en fonction des nouvelles limitations, et 
non la capacité résiduelle globale deja prise en compte 
lors de la determination d'un emploi convenable. 
Comme le démontre la decision Laurin et Centre hos-
pitalier Laurentien (8), cela s'infere des articles 166, 
168, 169 et 170 de la LATMP. En l'espece, par conse-
quent, la decision du 27 mars 2003 << comporte une er-
reur manifeste et déterminante » puisque : 

[23] 	ce dont était saisie la Commission des le- 
sions professionnelles n'était pas de determiner si 
l'emploi de préposée a la biletterie constituait un em-
ploi convenable, mais bien d'examiner si, en fonction 
des nouvelles limitations fonctionnelles anises par le 
docteur Dupuis, la travailleuse était capable d'exercer 
cet emploi. 

Procédant ensuite sur le fond du dossier, le commis-
saire Lacroix revient sur la preuve versee au dossier et 
conclut que l'intimée est capable d'exercer l'emploi 
convenable de préposée a la billetterie. 

c) Le jugement de la Cour supérieure (9 ) 

[21] Dans sa requete en revision judiciaire, l'inti-
mée reconnaissait que la decision CLP 2 avait correc-
tement énonce le critere d' intervention qui doit avoir 
cours en vertu de l' article 429.56 de la LATMP. C' est 
plutôt en ce qui concerne l' application de ce critere 
la decision CLP 1 que l'intimée trouvait matière 

(7) Di Vincenzo et Vetements Golden Brand Canada ltée, 6 no-
vembre 2001, SOQUU AZ-01304630 ; Fex et Cartonniers 
Vallee & Fils ltee, 22 aoOt 1995, SOQUU AZ-4999026381 ; 
Labrosse et Bell Canada, 23 juillet 2001, SOQUIJ AZ-
01302338 ; et Laurin et Centre hospitalier Laurentien, [2001] 
C.L.P. 570. 

(8) Ibid. 
(9) Fontaine c. Commission des lesions professionnelles, [2004] 

C.L.P. 213 (C.S.I. 
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grief dans la decision CLP 2. Entre deux interpreta-
tions possibles de la LATMP, dont chacune avait des 
appuis dans la jurisprudence de la CLP, un choix s'im-
posait. La decision CLP 1 optait pour l'une, aux dé-
pens, necessairement, de l' autre. Cela en soi ne peut 
etre constitutif d'un vice de fond. 

[22] Le 18 mai 2004, la Cour supérieure fait droit 
cette requete et accepte l' argumentation de l'intimee, 
comme le démontre le passage suivant des motifs du 
juge de premiere instance : 

[8] Force est done de constater que la commissaire 
Boudreault a analyse dans son ensemble la definition 

d'emploi convenable » au sens de la LATMP telle 
qu'interprétee par la jurisprudence récente. 

[9] Que la commissaire Boudreault ait choisi un cou-
rant de jurisprudence plutôt qu'un autre n'implique 
pas une erreur de droit mais bien un choix éclairé. 
Elle était fondée de retenir un courant plutet qu'un 
autre. 

[10] 11 est difficile de concevoir comment le commis-
saire Lacroix pouvait avoir un droit d'intervention en 
respect des criteres qu'il determine lui-meme dans sa 
decision aux paragraphes 20 et 21. En effet, II precise 
qu'une intervention ne peut etre motivée par une sim-
ple question d' appreciation de la preuve ou des regles 
de droit en cause puisque le recours en revision n'est 
pas un second appel. 

[11] 11 precise meme qu'il ne peut substituer sa pro-
pre appreciation de la preuve ou du droit a celle du 
premier commissaire. Or, c'est exactement ce qu'il 
fait lorsqu'il substitue son interpretation des regles de 
droit et de la jurisprudence a celle de la commissaire 
Boudreault. 

[12] La decision de la commissaire Boudreault était 
logique, rationnelle, cohérente. Elle n'est nullement 
manifestement deraisonnable telle que la qualifie le 
commissaire Lacroix. 

[13] La conclusion atteinte par la commissaire Bou-
dreault était bien fond& en ce sens que la CSST avait 
le devoir d' examiner la question de l'emploi conve-
nable dans son ensemble et cela impfique non seule-
ment la question de l'emploi mais aussi la capacité de 
l'exercer. Les deux sont indissociables et c'est l'exer-
cice qu' a fait la commissaire Boudreault. 

[14] II apparait donc ace tribunal que le commissaire 
Lacroix, qui a substitué son interpretation du droit 
celle de la commissaire Boudreault, a agi d'une fawn 
incorrecte et que sa decision est a tout le moins dérai-
sonnable, « simpliciter 

Invoquant arret Bourassa c. Commission des lesions 
professionnelles (10), le juge de premiere instance es-
time que la decision CLP 2 doit etre réformée selon le 
critere d'intervention applicable. 11 annule, declare 
qu'en rendant cette decision la CLP a excedd sa com-
petence, et il confirme la decision CLP 1. 

M. Exposé sommaire des prétentions des parties 

[23] 11 est inutile ici d' exposer ces pretentions dans 
les menus details puisqu'elles seront examinées de 
pres un peu plus loin. 

[24] Selon appelante, le juge de premiere ins-
tance a conclu a tort que la decision CLP 1 n' était pas 
entachée d'un vice de fond. Cette decision, et le juge-
ment qui la rétablit, autorisent une sérieuse derogation 
au processus d'evaluation médicale et de &termina-
tion d'un emploi convenable mis en place par la 
LATMP. La decision CLP 1 résout une question autre 
que celle dont était saisie la CSST. Enfm, c'est a tort 
que le juge a cm a l' existence de courants jurispruden-
tiels divergents dans les decisions de la CLP : au mo-
ment oil elle fut rendue, la decision CLP 1 &aft la 
seule a se démarquer de la sorte de la jurisprudence 
pertinente. 

[25] L'intimée reprend en substance l' argumenta-
tion qu' elle avait développee devant le juge de pre-
mière instance, en insistant sur le bien-fondé de la de-
cision CLP 1 et en reiterant que la jurisprudence de la 
CLP n'était pas fixee sur les consequences juridiques 
d'une lesion postérieure a la determination d'un em-
ploi convenable. 

[26] Exceptionnellement, la CLP, mise en cause, a 
elle aussi produit un mémoire avec l' autorisation d'un 
juge de notre cour. Lors de l' audition de 1' appel, la 
Cour a également autorisé avocat de la mise en cause 
a plaider oralement, ce qu'il a fait en s' appuyant sur de 

(10) [2003] R.J.Q. 2411 (C.A.). 
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volumineuses autorites jurisprudentielles et docui-
nales ( 11). L' argumentation ainsi avancée est plus au-
dacieuse que celle de l' appelante : malgré arret Bou-
rassa, la norme d'intervention applicable 5. la decision 
CLP 2 serait, ou devrait etre, celle de la decision mani-
festement deraisonnable. L' arret Bourassa s'inscrit 
dans le silage de Parfet Tribunal administratif du 
Québec c. Godin 2), mais il ne distingue pas, comme 
ii efit été opportun de le faire, le cas du Tribunal admi-
nistratif du Québec de celui de la Commission des le-
sions professionnelles. En outre, une clause privative 
particulierement forte protege la Commission des le-
sions professionnelles. 

IV. Textes de loi pertinents 

[27] Avant d' aborder les questions soulevées par 
le pourvoi, il me parait opportun de renvoyer au texte 
de la LATMP que je cite ici sélectivement, en m' en te-
nant aux principales dispositions pertinentes : 

2. Dans la presente loi, a moMs que le contexte n'in-
clique un sens different, on entend par : 

[...] 
« emploi convenable » : un emploi approprie qui per-
met au travailleur victime d'une lesion profession-
nelle d'utiliser sa capacité résiduelle et ses qualifica-
tions professionnelles, qui présente une possibilité 
raisonnable d'embauche et dont les conditions 
d'exercice ne comportent pas de danger pour la sante, 
la sécurité ou 1' intégrité physique du travailleur 
compte tenu de sa lesion ; 

emploi equivalent » : un emploi qui possède des 
caractéristiques semblables a celles de l'emploi 
qu'occupait le travailleur au moment de sa lesion pro-
fessionnelle relativement aux qualifications profes-
sionnelles requises, au salaire, aux avantages sociaux, 
h la durée et aux conditions d'exercice ; 

145. Le travailleur qui, en raison de la lesion profes- 
sionnelle dont il a été victime, subit une atteinte per- 

(11) Ce faisant. la CLP s'est immiscée dans le débat entre l'appe-
lante et l'intimée beaucoup plus qu'il ne devrait normalement 
lui Etre permis de le faire : voir sur ce sujet les motifs du juge 
Gendreau dans 9011-7888 Quebec inc. c. Regroupement des 
bingos de la region de Sherbrooke, J.E. 2001 -467 (C.A.), pa-
ragr. 9-10, un art .& unanime de notre cour. Néanmoins, 
comme la mise en cause soutenait ici que la CLP 2 demeurait 
dans le cadre de sa competence des lors que son interpretation 
de la notion de vice de fond n'était pas manifestement derai-
sonnable. nous nous sommes abstenus d'imposer un cadre 
plus étroit a son intervention. 

(12) [2003] R.J.Q. 2490 (C.A.).  

manente a son intégrité physique ou p*hique a 
droit, dans la mesure prévue par le present chapitre, a 
la readaptation que requiert son état en vue de sa rein-
sertion sociale et professionnelle. 

146. Pour assurer au travailleur l'exercice de son 
droit a la readaptation, la Commission prepare et met 
en ceuvre, avec la collaboration du travailleur, un plan 
individualise de réadaptation qui peut comprendre, 
selon les besoins du travailleur, un programme de ré-
adaptation physique, sociale et professionnelle. 

166. La readaptation professionnelle a pour but de 
faciliter la reintegration du travailleur dans son em-
ploi ou dans un emploi equivalent ou, si ce but ne peut 
&re atteint, l'accès a un emploi convenable. 

168. Le travailleur qui, en raison de sa lesion profes-
sionnelle, a besoin de mettre h jour ses connaissances 
pour redevenir capable d'exercer son emploi ou un 
emploi equivalent peut bénéficier d'un programme de 
recyclage qui peut &re realise, autant que possible au 
Quebec, en établissement d'enseignement ou en in-
dustrie. 

169. Si le travailleur est incapable d'exercer son em-
ploi en raison d'une limitation fonctionnelle qu'il 
garde de la lesion professionnelle dont il a ete vic-
time, la Commission informe ce travailleur et son em-
ployeur de la possibilité, le cas échéant, qu'une me-
sure de réadaptation rende ce travailleur capable 
d'exercer son emploi ou un emploi equivalent avant 
l'expiration du délai pour l'exercice de son droit au 
retour au travail. 

Dans ce cas, la Commission prepare et met en oeuvre, 
avec la collaboration du travailleur et apt -6s consulta-
tion de l'employeur, le programme de réadaptation 
professionnelle approprié, au terme duquel le travail-
leur avise son employeur qu'il est redevenu capable 
d'exercer son emploi ou un emploi equivalent. 

170. Lorsqu' aucune mesure de réadaptation ne peut 
rendre le travailleur capable d'exercer son emploi ou 
un emploi equivalent, la Commission demande a 
l'employeur s'il a un emploi convenable disponible 
et, dans l' affirmative, elle inforrne le travailleur et son 
employeur de la possibilité, le cas échéant, qu'une 
mesure de readaptation rende ce travailleur capable 
d'exercer cet emploi avant l'expiration du délai pour 
l'exercice de son droit au retour au travail. 

Dans ce cas, la Commission prepare et met en oeuvre, 
avec la collaboration du travailleur et après consulta-
tion de l'employeur, le programme de réadaptation 
professionnelle approprie, au terme duquel le travail-
leur avise son employeur qu'il est devenu capable 
d'exercer l'emploi convenable disponible. 



[2005] RJ.Q. COMMISSION DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DU TRAVAIL c. FONTAINE 
	

2215 
(C.A.) 

171. Lorsqu' aucune mesure de readaptation ne peut 
rendre le travailleur capable d'exercer son emploi ou 
un emploi equivalent et que son employeur n'a aucun 
emploi convenable disponible, ce travailleur peut be-
neficier de services d'evaluation de ses possibilites 
professionnelles en vue de l'aider h determiner un 
emploi convenable qu'il pourrait exercer. 

Cette evaluation se fait notamment en fonction de la 
scolarite du travailleur, de son experience de travail, 
de ses capacites fonctionnelles et du marche du tra-
vail. 

172. Le travailleur qui ne peut redevenir capable 
d'exercer son emploi en raison de sa lesion profes-
sionnelle peut beneficier d'un programme de forma-
tion professionnelle s'il lui est impossible d'acceder 
autrement a un emploi convenable. 
Ce programme a pour but de permettre au travailleur 
d'acquerir les connaissances et l'habilete requises 
pour exercer un emploi convenable et il peut etre rea-
lise, autant que possible au Quebec, en etablissement 
d'enseignement ou en industrie. 

429.49. Le commissaire rend seul la d6cision de la 
Commission des lesions professionnelles dans cha-
cune de ses divisions. 

Lorsqu'une affaire est entendue par plus d'un com-
missaire, la decision est prise a la majotite des com-
missaires qui l'ont entendue. 

La decision de la Commission des lesions profession-
nelles est finale et sans appel et toute personne visee 
doit s'y conformer sans alai. 

429.56. La Commission des lesions professionnelles 
peut, sur demande, reviser ou revoquer une decision, 
un ordre ou une ordonnance qu'elle a rendu : 

1° lorsqu'est &convert un fait nouveau qui, s'il avait 
ete connu en temps utile, aurait pu justifier une deci-
sion differente ; 

2° lorsqu'une partie n' a pu, pour des raisons jugees 
suffisantes, se faire entendre ; 

3° lorsqu'un vice de fond ou de procedure est de na-
ture a invalider la decision. 

[Restriction.] Dans le cas vise au paragraphe 3°, la de-
cision, l'ordre ou l'ordonnance ne petit etre revise ou 
revoque par le commissaire qui l' a rendu. 

429.59. Sauf sur une question de competence, aucun 
des recours prévus par les articles 33 et 834 h 846 du 
Code de procedure civile (chapitre C-25) ne peut etre 
exerce, ni aucune injonction accord& contre la Com-
mission des lesions professionnelles ou l'un de ses 
membres agissant en sa qualité officielle. 

Tout juge de la Cour d' appel peut, sur requete, annu- 
ler par procedure sommaire les jugements, ordonnan- 

ces ou injonctions prononces a l'encontre du present 
article. 

V. Analyse 

[28] Je traiterai d' abord de la norme de contrôle 
applicable et des pretentions de la mise en cause. Je 
considdrerai ensuite ce sur quoi s'opposentl' appelante 
et l'intimée. 

a) La norme de contrble applicable a la decision 
de la CLP siégeant en revision 

[29] Si je me suis permis de qualifier de « plus au-
dacieuse » l' argumentation de la mise en cause 
sur ce point, c' est qu' elle heurte de plein fouet deux 
arrets récents de noire cour, rendus le meme jour 
et a l'unanimite par une meme formation : Pan& Bou-
rassa, précité, et l' err& Amar c. Commission de la 
sante et de la securité du travail(13). La Cour men-
donne d' ailleurs dans Parr& Amar (14) : << Ce pourvoi 
a &é entendu en meme temps que celui de Bourassa c. 
Commission des lesions professionnelles et souleve la 
meme question de droit, soit la norme de contrôle judi-
ciaire applicable a la decision de la Commission des 
lesions professionnelles (CLP) siegeant en revision de 
sa propre decision. » 

[30] Ces deux arrets présentent de nombreux 
points communs. Dans les deux cas, note cour infirme 
un jugement de la Cour supérieure qui rejette une re-
quete en revision judiciaire attaquant la decision par la 
CLP de reviser pour cause de vice de fond au sens de 
Particle 429.56 de la LATMP une premiere decision 
de la CLP. Dans les deux cas, la decision rdvisde de la 
CLP accueillait un recours formé contre une decision 
de la CSST. Les arrets Bourassa et Amar s' appuient 
sur Parfet Godin, précité — un arret postérieur aux 
jugements alors entrepris de la Cour supérieure — 
pour conclure que la norme de contrôle pertinente 
dans la revision des decisions CLP 2 est celle de la 
decision raisonnable, ou raisonnable simpliciter selon 
l' expression désormais consacrée en jurispru-
dence (15). 

(13) [2003] C.L.P. 606 (C.A.). Voir aussi Bose c. Commission des 
lésions professionnelles, [2003] C.L.P. 969 (CA.), paragr. 32. 

(14) Ibid., paragr. 3. 
(15) Je me contenterai ici de reférer A rank Barreau du Nouveau-

Brunswick c. Ryan, [2003] 1 R.C.S. 247, paragr. 24-26. 
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[31] La mise en cause nous invite maintenant a re-
venir sur cette conclusion. Pour les raisons qui suivent, 
je crois qu'elle fait fausse route. 

[32] Le processus de revision interne examine par 
le juge Fish dans ses motifs majoritaires de l'arret Go-
din s'inscrit dans un cadre institutionnel qui, a diver-
ses variantes pres, est commun a plusieurs tribunaux 
administratifs. Le tribunal mis en cause dans l'arret 
Godin etait, comme on le sait, le Tribunal administra-
tif du Quebec. La disposition qui dans son cas régit le 
processus de revision interne se trouve A l' article 154 
de la Loi sur la justice administrative ( 16) (la LJA). La 
disposition qui dans le cas de la CLP régit le processus 
de revision interne se trouve a l' article 429.56 de la 
LATMP. Exception faite de la mention dans l' article 
429.56 d'« une decision, d'un ordre ou d'une ordon-
nance » de la Commission, termes qui font pendant a 
la mention dans l' article 154 de la LJA d'« une deci-
sion » du Tribunal, les deux dispositions sont rigou-
reusement identiques. L'une et l'autre sont entrées en 
vigueur le ler avril 1998. L'une et l'autre contiennent 
mot a mot, aux paragraphes 1° A 3 0, le meme enonce 
des motifs de revision. 

[33] Selon la mise en cause, le raisonnement déve-
loppe par le juge Fish dans l' arret Godin n'est pas 
transposable a la CLP. La Cour supreme du Canada, 
rappelle la mise en cause, a plusieurs fois reaffirme en 
matière de contrôle judiciaire la primauté de la me-
thode ou de l' analyse « pragmatique et fonction-
nelle ( 17) ». Correctement menée a terme, cette analyse 
conduirait ici ala conclusion que la revision judiciaire 
de la decision CLP 2 n'est justifiée que si cette deci-
sion repose sur une interpretation manifestement de-
raisonnable des dispositions en cause, dont au premier 
chef le paragraphe 429.56 3 0  de la LATMP. 

[34] II est un point sur lequel je suis pret a suivre la 
mise en cause : la ratio decidendi de Farr& Godin 
n' est pas nécessairement extensible A tout autre pro-
cessus de revision interne prévu par la loi constitutive 
d'un tribunal administratif. 

(16) L.R.Q., c. J-3. 
(17) Voir en particulier les propos de la juge en chef McLachlin 

dans Dr Q c. College of Physicians and Surgeons of British 
Columbia, [2003] 1 R.C.S. 226, parag.r. 20-25. 

[35] Douze tribunaux ou organismei administra-
tifs de competence provinciale sont ainsi investis par 
la loi du pouvoir de reviser leurs propres decisions 
pour diverses causes, dont le « vice de fond de nature 

invalider la decision ». Ce sont le Tribunal admi-
nistratif du Quebec (18), la Commission des lesions 
professionnelles (19), le Tribunal des droits de la per-
sonne (20), le Tribunal des professions (21), la Commis-
sion des relations du travail (22), la Commission des 
transports du Quebec (23), la Commission de protec-
tion du territoire agricole du Québec (24), la Commis-
sion de reconnaissance des associations d' artistes et 
des associations de producteurs (25), la R6gie des al-
cools, des courses et des jeux PO, la Régie de 
Pénergie (27), la Societe d' assurance automobile du 
Québec (28) et la Financiere agricole du Quebec (29), 
successeur de la Régie des assurances agricoles du 
Québec. Un 13e organisme, la Régie des marches agri-
coles et alimentaires du Québec (30), peut lui aussi re-
viser ses propres decisions en des termes tres sembla-
bles, mais a cette difference pres que seul le « vice de 
procedure » de nature A invalider la decision, et non le 
« vice de fond », est énuméré parmi les motifs de revi-
sion. 

[36] Un examen de la legislation fait ressortir bien 
des differences, a la fois entre les textes instituant un 
pouvoir de revision interne et entre les tribunaux ou 
organismes pourvus de ce pouvoir. Les decisions de 
quelques-uns de ces tribunaux ou organismes sont fi-
nales et sans appel, comme par exemple celles de la 

(18) Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c. J-3, art. 154. 
(19) Art. 429.56 de la LATMP, précité. 
(20) Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. C- 12, 

art. 128. 
(21) Code des professions, L.R.Q., c. C-26, art. 177.1. 
(22) Code du travail, L.R.Q., c. C-27, art. 127. 
(23) Loi sur les transports, L.R.Q., c. T-12, art. 17.2. 
(24) Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, 

L.R.Q., c. P -41.1, art. 18.6. 
(25) Loi sur le statut professionnel et les conditions d'engagement 

des artistes de la scene, du disque et du cinema, L.R.Q., 
c. S -32.1, art. 67. 

(26) Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jeux, L.R.Q., 
c. R-6.1, art. 37. 

(27) Loi sur la Regie de l'inergie, L.R.Q., c. R-6.01, art. 37. 
(28) Loi sur l'assurance automobile, L.R.Q., c. A-25, art. 83.44.1. 
(29) Loi sur l'assurance-récolte, L.R.Q., c. A-30, art. 12. 
(30) Loi sur la mise en marches des produits agricoles, alhnentaires 

et de la peche, L.R.Q., c. M-35.I, art. 19. 



[2005] R.J.Q. COMMISSION DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DU TRAVAIL c. FONTAINE 
	

2217 
(CA.) 

Commission des relations du travail, mais celles de 
plusieurs autres organismes peuvent faire l'objet d'un 
recours au TAQ, comme dans le cas de la Commission 
des transports du Quebec, ou encore d'un appel avec 
permission a la Cour d' appel, comme c'est le cas du 
Tribunal des droits de la personne. Or, il est de regle 
que seules les decisions qui ne sont pas attaquées de-
vant une autre instance peuvent faire 1' objet d'une ré-
vision interne. La plupart de ces organismes bénéfi-
cient d'une clause privative robuste, mais pas tous : ce 
n' est le cas ni de la Société d' assurance automobile du 
Québec, ni de la Financiere agricole du Québec. Dans 
certains cas, comme pour la Régie de 1' énergie mais 
aussi pour le Tribunal des droits de la personne, la ré-
vision est possible d' office ou sur demande ; dans 
d'autres, comme pour la Commission des lesions pro-
fessionnelles ou la Commission des relations du tra-
vail, elle ne survient que sur demande. Ailleurs, la loi 
n' apporte pas de précisions sur ce point. Enfin, dans 
6 cas sur 12, la loi spécifie que la revision pour cause 
de vice de fond de nature a invalider la decision ne 
peut se fake que devant une formation autre que cello 
qui a rendu la decision a reviser ; dans les 6 autres cas, 
la loi est silencieuse sur ce point. 

[37] Qu'en est-il de l' analogie entre le TAQ et la 
CLP siégeant en revision ? 

[38] Je note en premier lieu que, du moins pour ce 
qui concerne les caractéristiques sur lesquelles je 
viens de m' arreter, la ressemblance est ties grande en-
tre ces deux tribunaux administratifs. Leurs decisions 
sont finales et sans appel (31). lls exercent tous deux 
une competence de la nature d'un appel. Ils ont tous 
deux l' avantage d'une clause privative standard, du 
type de celles répertoriées et commentées par le juge 
Fish dans Parfet Godin (32). Ils n'interviennent en révi-
sion interne que sur demande et non de leur propre 
chef. La formation qui se prononce en revision sur 

existence d'un vice de fond ou de procedure de na-
ture h invalider une decision ne peut etre la meme que 
celle qui a rendu la decision révisée. Seals le TAQ et 
la CLP cnmulent, et de maniere distinctive, toutes ces 
caractéristiques ; la Commission des relations du tra-
vail s' en rapproche mais, contrairement au TAQ eta la 

(31) Certes, la LJA crée un droit d' appel a la Cour du Québec dans 
certaines affaires traitées par le TAQ, mais ce n'est pas le cas 
des recours qui s'exercent, comme dans le dossier a l'origine 
de l'arret Godin, devant la section des affaires sociales. 

(32) Supra, note 12, paragr. 24.  

CLP, elle ne présente pas le profil d' un tribunal adrni-
nistratif d' appel. 

[39] Je note deuxiemement que les arrets Bourassa 
et Amar, bien que plus concis que arret Godin, n'en 
sont pas moins récents et motives a l'unanimité. 11 est 
vrai que la Cour n'y reprend pas explicitement cha-
cune des quatre questions habituellement aborddes 
lorsque l' on effectue l' analyse pragmatique et fonc-
tionnelle dictée par la jurisprudence, mais la Cour cite 
dans l' arret Bourassa les dispositions pertinentes de la 
loi et il ressort clairement de ses motifs que, pour en 
venir h la memo conclusion que le juge Fish dans l' ar-
ret Godin, elle emprunte la meme voie que lui, soit 
cello de l' analyse pragmatique et fonctionnelle. 

[40] Troisièmement, et c' est lh une consideration 
de premiere importance ici, l' analyse qui sous-tend les 
motifs majoritaires de l' arret Godin paralt naturelle-
ment applicable, mutatis mutandis, au cas de la CLP. 
Je rappelle que, dans le dossier Godin, la Cour supé-
rieure avait annulé une decision en revision du Tribu-
nal administratif du Québec (TAQ 2) et avait invoqud 
pour ce faire la norme de la decision correcte ou de 
l'erreur simple. Pour le juge Fish, en matière de révi-
sion interne, un contrôle judiciaire relativement strict 
s'impose sur la determination que fait un tribunal ad-
ministratif quant a l'existence d'un vice de fond. La 
pierre angulaire de 1' arra Godin tient h. ceci : ce degré 
accru de contrôle est nécessaire afm de ne pas trahir 
les finalités de la justice administrative. Pour cette 
même raison, il ne peut s' agir de la norme de contrôle 
la plus contraignante pour le tribunal administratif, 
soit cello qu' avait appliqude la juge de premiere ins-
tance dans le dossier Godin en s' appuyant sur une dé-
cision antérieure de notre cour ( 33). Quelques extraits 
des motifs du juge Fish mettent la chose nettement en 
relief (34) : 

[9] [...] in my respectful view, the Superior Court 
erred in applying the standard of correctness, and 
TAQ2 erred because it substituted its own opinion for 
that of TAQ1 on the main issue of which both were 
seized. 

(33) J.E. 2000-1396 (C.S.) ; arret sur lequel s'appuyait la juge fut 
rendu dans le dossier Epiciers unis Métro-Richelieu inc. c. 
gie des alcools, des courses et des jeux, [1996] R.J.Q. 608 
(C.A.). 

(34) Supra, note 12 ; les italiques sont tires de l'original, une note 
de bas de page est omise. 
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[10] The Administrative Tribunal of Quebec (the 
"Tribunal," or "TAQ") was created to streamline, and 
not to replicate within itself in this way, the adjudica-
tive realm in which "second opinions" reigned and 
poured. 

[11] Under its constituent statute, or A.R.A.J., the 
decision of TAQ1 was not subject to appeal. 

[12] The Act Respecting Administrative Justice does 
not arm TAQ2 with the superintending and reforming 
powers of the Superior Court with respect to the deci-
sions of TAQ1; nor does it shield the decisions of 
TAQ1 or TAQ2 from judicial review by the Superior 
Court. 

[13] We are concerned here with a decision of the 
Tribunal that set aside its prior—and, in principle, fi-
nal—determination of proceedings brought by the re-
spondent against the SAAQ. In this regard, on a prag-
matic and functional analysis, the standard of 
"correctness" appears to me insufficiently deferential; 
the "manifestly unreasonable" standard, on the other 
hand, protects inadequately the Tribunal's determina-
tions, however reasonable or "tenable," from further, 
persistent and unwarranted contestation by dissatis-
fied parties before different panels of the Tribunal. 

[14] With respect, I believe that the intermediate 
standard of "reasonableness simpliciter" accommo-
dates these concerns and better takes into account the 
nature of the litigious question—which, as we shall 
see, is essentially a question of law. 

[15] In my view, the reasonableness standard applies 
on two levels. The Tribunal should not revoke or re-
view, under section 154 paragraph 3 of its constituent 
statute, decisions that are legally, factually and logi-
cally sustainable. And the decisions of the Tribunal in 
that regard should not be interfered with in Superior 
Court unless they are unreasonable. 

[16] In adopting this criterion with respect to the 
Tribunal's decision under section 154 paragraph 3, I 
guard myself against being misunderstood to have 
held that the same standard of review is applicable to 
determinations, by either TAQ1 or TAQ2, as to the 
merits of the recourse. In either instance, I expect that 
the appropriate standard would normally be manifest 
unreasonableness and not correctness or reasonable-
ness simpliciter. But this, too, would depend on a 
pragmatic and functional analysis in accordance with 
the governing decisions of the Supreme Court of 
Canada. 

Et, plus loin, précisant sa pensée, le juge Fish ajoute : 
[61] [...] I am persuaded that correcmess is an insuf- 
ficiently deferential standard of judicial review with 
regard to a decision by the Tribunal to intervene in 

one of its earlier decisions pursuant to Section 154 
paragraph 3 A.R.A.J. 

[62] On the other hand, and with the greatest of re-
spect, I believe that the "manifestly unreasonable" 
standard espoused by my colleague inadequately pro-
tects the Tribunal's earlier decision, however reason-
able, from persistent and unwarranted contestation by 
dissatisfied parties before other panels of the Tribu-
nal. 

[63] It also leaves room, as in this case, for the substi-
tution by one panel of its own view of the facts or the 
law for the equally tenable views of the panel that ear-
lier heard and decided the matter. 

[64] As I suggested at the outset, this would replicate 
within the TAQ the adjudicative regime of "second 
opinions" that the TAQ was meant to replace. And it 
would frustrate as well a major object of the legisla-
tion—"to ensure [the] quality, promptness and ac-
cessibility" of administrative justice (s. 1 A.R.A.J.). 

Ces propos decrivent une realit6 tits semblable a celle 
que l' on observe lorsque la CLP est saisie d'une de-
mande de revision pour cause de vice de fond. 

[41] II ne soffit pas d' 6numérer, comme la mise en 
cause le fait ici, les differences institutionnelles qui 
peuvent exister entre la CLP et telle ou telle section du 
TAQ pour soustraire la CLP h l' analyse que livre le 
juge Fish dans ses motifs de 1' an& Godin. Les finali-
tes de qualité, de c616rité et d'accessibilit6 qu'il y évo-
que revetent en effet une égale importance, qu' un jus-
ticiable s' adresse au TAQ ou ala CLP. Le risque que 
ces fmalités soient compromises, voire contrecarrées, 
par des contestations persistantes et sans justification 
sérieuse est le meme dans les deux cas ; 1' exercice li-
beral du pouvoir d' autorivision ne peut qu' encourager 
de telles contestations en affaiblissant la stabilit6 de 
decisions qui (en principe et sous reserve de quelques 
cas d'exception) sont finales des lors qu' elles ne sont 
pas manifestement deraisonnables. Des textes 16gisla-
tifs souvent complexes reçoivent application dans les 
champs d' intervention du TAQ et de la CLP. 11 est ba-
nal d'observer que ces textes se pretent rigulierement 
h des interpretations diverses mais également defenda-
bles (o tenable 0 selon le terme employe* par le juge Ia-
cobucci dans l'arret Ryan, et que cite le juge Fish ( 35)), 
interpretations veliculdes par des decisions qui, selon 
la volont6 du legislateur, sont finales et non sujettes h 
appel. 11 faut se garder d'utiliser h la légère l'expres-
sion « vice de fond de nature h. invalider >> une telle de- 

(35) Supra, note 15, paragr. 55. 
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cision. La jurisprudence de notre cour, sur laquelle je 
reviendrai, est a juste titre exigeante sur ce point. La 
faille que vise cette expression denote de la part du de-
cideur une erreur manifeste, done voisine d'une forme 
d'incompétence, ce dernier terme &ant entendu ici 
dans son acception courante plutôt que dans son ac-
ception juridique. Ces facteurs me convainquent que, 
tout bien considdre, la these de la mise en cause sur la 
norme de contrôle doit etre écartée, et que la norme 
applicable ici comme dans l'anOt Godin est celle de la 
decision raisonnable simpliciter. 

[42] Enfm, et quatriemement, j'ajouterai une re-
marque sur les roles respectifs de la CLP saisie d'une 
demande de revision interne, et de la Cour superieure 
saisie (rune demande de revision judiciaire de la CLP 
sidgeant en revision selon l' art. 429.56 LATMP. Si 
l' on donnait raison ala mise en cause et que l' on eta-
blissait que la CLP, h la difference du TAQ, n' est te-
nue en interpretant le paragraphe 3 0  de l' article 429.56 
LATMP que de rendre des decisions non ntanifeste-
ment deraisomiables, je crois que l' on contreviendrait 
au principe formulé par le juge Pratte dans l' arret P.G. 
du Québec c. Farrah (36)• Une decision rnanifestement 
déraisonnable est assimilable a un exces de compe-
tence, ce dernier terme étant ici entendu dans son ac-
ception juridique, et la clause privative contenue h 
l' art. 429.59 LATMP en permet explicitement la revi-
sion par la Cour superieure pour des raisons d'ordre 
constitutionnel exposées dans l' arret Crevier c. P.G. 
du Quebec (37). 11 en va différemment des « Megan-
tés » et des « erreurs de droit apparentes a la lecture du 
dossier (38) ou des « vices de fond », susceptibles 
d' entacher une decision sans pour autant toucher a une 
question de competence au sens de I' art. 429.59 
LATMP. Bien qu'elles ne soient pas identiques, ces 
trois demières notions, a mon avis, se recoupent inévi-
tablement. Elles peuvent, selon le cas, viser simultané-
merit une même irrégularité. 

[43] Or, suivant le principe qu'énonçait le juge 
Pratte dans l' arret Farrah, il est possible pour une le-
gislature provinciale, au moyen d' une clause priva-
tive, de soustraire du pouvoir de surveillance de la 
Cour superieure la revision des irrégularités de ce 
type. Mais cette legislature ne peut ensuite confier 
l'exercice de cette fonction de surveillance h un tribu- 

(36) [1978] 2 R.C.S. 638. 

(37) [1981] 2 R.C.S. 220. 

(38) Supra, note 36, p. 654.  

nal administratif d' appel benéficiant lui-même de la 
protection d'une clause privative. Le juge Pratte s'ex-
primait en ces termes sur le sujet ( 39) : 

tine legislature provinciale est donc habilitée a res-
treindre la portee du pouvoir de surveillance d'une 
cour supérieure en ne lui permettant pas d'examiner 
les decisions d'un tribunal inférieur qui, bien que ren-
dues dans les limites de sa juridiction, sont cependant 
entachées d'« illégalitds » (erreurs de droit apparentes 
a la lecture du dossier) et pourraient autrement être 
annulées par bref de certiorari. C' est ce qu'a fait 
la Legislature du Québec lorsqu'elle a adopté les 
clauses privatives des art. 24 et 72 de la Loi des trans-
ports. Mais elle a fait plus : par Val. 58a), elle a égale-
ment attribué au tribunal des transports juridiction sur 
les questions de droit soulevées en appel des deci-
sions de la Commission. Cette competence du tribu-
nal des transports comprend manifestement le pou-
voir &examiner et de rectifier, en appel, les erreurs de 
droit qu' a pu commettre la Commission dans les limi-
tes de sa juridiction et qu'en l'absence des clauses pri-
vatives et du droit d' appel devant le tribunal des 
transports, la Cour supérieure aurait pu rectifier par le 
moven de l'évocation (auparavant, le bref de certio-
rari). L' effet combine de Val. 58a) et des clauses pri-
vatives (art. 24 et 72 de la Loi des transports) est done 
de transférer au tribunal des transports une partie du 
pouvoir inherent de surveillance dont jouissait la 
Cour supérieure a l' epoque de la Confédération. 

Certes, la CLP 2 ne siege pas en « appel » mais en 
« revision ». L'exercice de ce pouvoir de revision, en 
ce qui conceme les paragraphes 1° et 2° de l' article 
429.56 LATMP, ressemble davantage ala rétractation 
de jugement qu' arm appel. Mais, lorsqu' s' agit d' une 
revision pour vice de fond, la similarité avec I' appel 
devant un tribunal administratif peut devenir fla-
grante, tout particulièrement dans un cas comme celui 
de l'intimée, a moins que l' on ne contrôle dans le sens 
indiqué par l' arra Godin la portee du pouvoir de revi-
sion. Les mots sont ici impuissants h transformer les 
choses et, en l' absence d'un tel contrôle, les reserves 
dont je traite plus loin au paragr. [47] resteront lettre 
morte. Dans la mesure oii un vice de fond touche une 
« question de competence », le pouvoir de surveil-
lance de la Cour superieure sera intact aux termes de 
l' article 429.59 LATMP. 11 en va toutefois différem-
merit d'un vice de fond de la nature d'une simple er-
reur de droit, et qui if est pas vise par les six premiers 
mots de cette dernière disposition. 

(39) Ibid., p. 655-656. 
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[44] Appliquer a une decision de la CLP 2 révisant 
un tel vice de fond la norme de la decision manifeste-
ment déraisonnable équivaut a confondre les areas 
Crevier et Farrah, et a ignorer l'enseignement spécifi-
que de ce dernier arra. A mon sens, II faut plutôt inter-
preter les dispositions en cause comme l' a fait la maj o-
rite de notre cour dans 1' arret Godin, c'est-a-dire d'une 
maniere conforme a cet enseignement. Le contrôle ju-
diciaire selon la norme de la decision raisonnable sim-
pliciter permet ainsi d'empecher que ne s'instaure en-
tre la CLP 1 et la CLP 2 (et ce, même en l' absence 
d'exces de competence) « the adjudicative realm in 
which "second opinions" reigned and poured 0, selon 
l'expression éloquente du juge Fish. Si pour des rai-
sons de qualité, de celérité et d'accessibilité le legisla-
teur a voulu réduire sensiblement la port& du pouvoir 
de surveillance de la Cour supérieure lorsqu'il  
s'exerce sur les decisions de la CLP, ii importe que le 
pouvoir confere a la CLP 2 par le paragraphe 3 0  de 
l' article 429.56 LATMP s'exerce sans que reapparais-
sent en tout ou en partie les inconvénients du contrôle 
judiciaire tel qu' il se pratiquait en l' absence de clauses 
privatives intégrales. Le moyen d'atteindre cet objec-
tif est d'appliquer aux decisions de la CLP 2 rendues 
en vertu de ce paragraphe la norme de la decision ou 
de l'interpretation raisonnable simpliciter. 

[45] Malgré ce que plaide la mise en cause, il n' y a 
donc pas lieu de reformer le jugement entrepris sur ce 
point. 

b) La decision de la mise en cause au stade 
de la revision 

[46] En invoquant pour intervenir le paragraphe 30 
de Fart. 429.56 LATMP, la mise en cause devait en 
premier lieu conclure a l'existence d'un vice de fond 
dans la decision. Elle pouvait ensuite et a son tour se 
prononcer sur les questions tranchées par la premiere 
formation. 

[47] Il est acquis au débat qu'une fois cette pre-
mière etape franchie, la mise en cause peut invoquer 
en sa faveur la norme de contróle de la decision ou de 
l' interpretation manifestement déraisonnable. Cela 
aussi ressort clairement de l' are& Godin. Avant de 
considérer la decision CLP 2, je résumerai succincte-
ment la jurisprudence pertinente sur la notion de vice 
de fond. Il existe une ressemblance évidente entre 
cette notion et, d' autre part, la notion de decision ou 
interpretation raisonnable simpliciter. 

I. La notion de vice de fond 

[48] L' arra Godin, comme le signalait le juge Dal-
phond dans Parr& Québec (Procureur general) c. 
Forces motrices Batiscan inc. 00), diverge des arrets 
Epiciers unis Métro-Richelieu inc. c. Rigie des al-
cools, des courses et des jeux (41) et Société de l'assu-
rance automobile du Québec c. Hamel (42) sur un 
point : la norme de contrôle applicable en revision ju-
diciaire a la determination par le Tribunal administra-
tif de l'existence d'un vice de fond dans une premiere 
decision de ce meme tribunal. En revanche, dans l' ap-
preciation de ce qui est susceptible de constituer un 
vice de fond, l'arret Godin s'appuie sur le meme arra 
Métro-Richelieu ainsi que sur la jurisprudence qui l' a 
suivi (43 )• 

[49] Aussi est-il indique en premier lieu de faire 
état de cette jurisprudence, en commengant par le pas-
sage frequemment cite des motifs du juge Rothman 
dans l' an& Métro-Richelieu. II était alors question de 
l' art. 37 de la Loi sur la Régie des alcools, des courses 
et des jeux (44), mais cette disposition est iden-
tique pour nos fins actuelles a l' article 429.56 
LATMP (45) : 

The Act does not define the meaning of the term "vice 
de fond" used in section 37. The English version of 
section 37 uses the expression "substantive . . . de-
fect." In context, I believe that the defect, to constitute 
a "vice de fond," must be more than merely "substan-
tive." It must be serious and fundamental. This inter-
pretation is supported by the requirement that the 
"vice de fond" must be "de nature a invalider la deci-
sion." A mere substantive or procedural defect in a 
previous decision by the Régie would not, in my 
view, be sufficient to justify review under section 37. 
A simple error of fact or of law is not necessarily a 
"vice de fond." The defect, to justify review, must be 
sufficiently fundamental and serious to be of a nature 
to invalidate the decision. 

Cet &once de principe n'a jamais été remis en ques-
tion. S'y ajoutent plusieurs precisions apportees par la 
jurisprudence ultérieure. 

(40) [2004] R.J.Q. 40 (C.A.), paragr. 55. 
(41) [1996] RJ.Q. 608 (C.A.). 
(42) [2001] R.J.Q. 961 (C.A.). 
(43) Voir notamment les motifs du juge Chamberland dans Farr& 

Godin, supra, note 12. paragr. 165. 

(44) Supra, note 26. 

(45) Supra. note 41, p. 6134. 
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[50] En ce qui concerne les caracteristiques inhe-
rentes d'une irrégularite susceptible de constituer un 
vice de fond, le juge Fish note gull doit s'agir d'un 
« defect so fundamental as to render [the decision] 
invalid (46) », t< a fatal error (47) »• Une decision 
presentant tine telle faiblesse, note-t-on dans l'arret 
Bourassa (48), est « entachee d'une erreur manifeste de 
droit ou de fait qui a un effet determinant sur le h-
uge ». Le juge Dalphond, dans l'arret Batiscan (49), ef-
fectue le rapprochement avec l' &rat Canada (Direc-
teur des enquites et recherches) c. Southam Inc. de la 
Cour supreme du Canada, oa le juge Iacobucci appor-
tait plusieurs éclaircissements utiles sur les attributs de 
deux notions voisines, l'effeur manifeste et la decision 
deraisonnable. Il s'exprimait en ces termes (50) : 

Mem d'un point de vue semantique, le rapport &mit 
entre le critere de la decision « manifestement erro-
née » et la norme de la decision raisonnable simplici-
ter est evident. ll est vrai que bien des choses erronées 
ne sont pas pour autant déraisonnables ; mais quand 
le mot « manifestement » est accole au mot « er-
roué », ce dernier mot prend un sens beaucoup plus 
proche de celui du mot « d'éraisonnable ». Par conse-
quent, le critere de la decision manifestement erronée 
marque un déplacement, du critere de la decision cor-
recte vers un critere exigeant l' application de retenue. 
Cependant, le critere de la decision manifestement er-
ronée ne va pas aussi loin que la norme du caractere 
manifestement deraisonnable. 

On voit donc que la gravite, l'evidence et le caractere 
determinant d'une erreur sont des traits distinctifs sus-
ceptibles d' en faire « un vice de fond de nature a inva-
lider [une] decision ». 

[51] En ce qui conceme la raison d'être de la revi-
sion pour un vice de fond de cet ordre, la jurisprudence 
est univoque. 11 s' agit de rectifier les erreurs présen-
taut les caractéristiques qui viennent d'être décrites. Ii 
ne saurait s' agir de substituer a une premiere opinion 
ou interpretation des faits ou du droit tine seconde opi-
nion ni plus ni moins defendable que la premiere (51 ). 

Intervenir en revision pour ce motif commande la ré- 

(46) Supra, note 12, paragr. 20. 

(47) Ibid., paragr. 48. 

(48) Supra, note 10, paragr. 21. 

(49) Supra, note 40, paragr. 56. 

(50) [1997] 1 R.C.S. 748, paragr. 60. 

(51) Voir l'arret Godin, supra, note 12, paragr. 47 (le juge Fish) et 
165 (le juge Chamberland), et l' arrêt Bourassa, supra, 
note 10, paragr. 22. 

formation de la decision par la Cour superieure car le 
Tribunal aclministratif « commits a reviewable error 
when it revokes or reviews one of its earlier decisions 
merely because it disagrees with its fmdings of fact, its 
interpretation of a statute or regulation, its reasoning 
or even its conclusions (52) »• L'interpretation d'un 
texte législatif « ne conduit pas nécessairement au dé-
gagement crime solution unique (53) » mais, comme 
<<il appart[ient] d'abord aux premiers décideurs spe-
cialises d'interweter (54) » un texte, c' est leur interpre-
tation qui, toutes choses égales   doit préva-
loir. Saisi d'une demande de revision pour cause de 
vice de fond, le Tribunal administratif doit se garder 
de confondre cette question precise avec celle dont 
etait saisie la premiere formation (en d' autres termes, 
ii importe qu'il s'abstienne d'intervenir s'il ne peut 
d'abord établir l' existence d'une erreur manifeste et 
determinante dans la premiere decision) (55). Enfm, le 
recours en revision « ne doit [...] pas etre un appel stir 
la base des memes faits » : il s' en distingue notam-
ment parce que seule l'erreur manifeste de fait ou de 
droit habilite la seconde formation a se prononcer sur 
le fond, et parce qu'une partie ne peut « ajouter de 
nouveaux arguments » au stade de la revision (56). 

2. Le vice de fond invoque contre la decision 
CLP 1 

[52] II faut souligner en premier lieu l' absence 
d'erreur, et h plus forte raison l' absence d' erreur mani-
feste, dans les enonces qui, aux paragraphes 19 a. 21 de 
la decision CLP 2, concement la notion de vice de 
fond. Mais &est dans 1' application de cette notion, 
plaide l'intimée, que la decision CLP 2 prate h la 
critique. 

[53] J'ai deja fait brievement état au paragr. 16 du 
reproche qu' adresse la CLP 2 a la CLP 1 : elle se serait 
&art& d'un courant jurisprudentiel qui oblige h cir-
conscrire la question en cause sans remettre en ques-
tion l'emploi convenable qu'identifiait la transaction 
entérinée le 4 juillet 1997. 

[54] De fait, l'interpretation de la LATMP ici 
adoptée par la CLP 1 — ou une proche variante de 

(52) Ibid., paragr. 51. 

(53) Arret Amar, supra, note 13, paragr. 27. 

(54) Ibid., paragr. 26. 

(55) Supra, note 10, paragr. 24. 

(56) Ibid., paragr. 22. 
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cette interpretation — avait déjà été écartée a quelques 
reprises, soit lors d'un recours initial (57), soit lors d'un 
recours en revision d'une premiere decision quil'avait 
jugé fondée (58). Pour faire échec a cette interpretation, 
la CALP et la CLP ont successivement opté pour 
une autre intetpretation, que l' on peut qualifier ici de 
« dominante », et que la commissaire Landriault 
dans le dossier Laurin formule succinctement en ces 
termes (59) : 

[31] La Commission des lesions professionnelles 
considere, en accord avec la jurisprudence de la Com-
mission des lesions professionnelles et de la Commis-
sion d' appel en matière de lesions professionnelles, 
que les dispositions prévues aux articles 166, 168 et 
169 qui ont trait a la capacité d'un travailleur de re-
faire son emploi s' appliquent, en faisant les adapta-
tions requises, a la capacité d'un travailleur a exercer 
un emploi convenable prealablement determine. 
C'est donc en fonction de ces articles de la Loi que la 
Commission des lesions professionnelles devait ana-
lyser la capacité de la travailleuse, et non en fonction 
de la definition de 1' emploi convenable prévue h ar-
tide 2. 
[32] [...] la Commission d' appel a conclu qu' il  
s' agissait d'une erreur justifiant la revision que de 
réévaluer la capacite globale d'un travailleur lorsqu'il 
s' agit de se prononcer sur sa capacité a exercer un em-
ploi convenable préalablement determine. A la suite 
d'une augmentation des limitations fonctionnelles, ii 
faut évaluer uniquement si les limitations fonction-
nelles supplémentaires empechent un travailleur 
d'exercer remploi convenable predetermine. Le 
commissaire Bertrand Roy dans r affaire Leblond 
rappelle, dans ce contexte, que la determination d'un 
emploi convenable, et, par le fait meme, revaluation 
de la capacité globale, est l'étape ultime du processus 
de réadaptation. 

(57) Voir Lupien et Centre local de services communautaires Val-
St-Francois, [1994] C.A.L.P. 1239 ; Fex, supra, note 7 ; 
Construction Del-nor inc. et  Malbmuf, 12 novembre 1996, 
SOQUIJ AZ-4999032517 ; Richard et Vetements Mirage enr., 
20 février 1998, SOQUIJ AZ-4999037746 ; Rondeau et In-
dustries Abex ltee, 9 avril 2001, SOQUU AZ-01300140 ; La-
brosse, supra, note 7 ; Di Vincenzo, supra, note 7 ; English et 
Transport R. Lizotte inc., [2003] C.L.P. 146 ; et Deslauriers et 
Magasins Korvette ltee, 11 aoat 2003, SOQUIJ AZ-
50187414. 

(58) Voir Leclerc et Commission de la sante et de la securite du 
travail, 25 novembre 1997, SOQUIJ AZ-4999036855 ; Mar-
rani et TNT Canada inc., [1997] C.A.L.P. 190 ; et Laurin et 
Centre hospitalier Laurentien, [2001] C.L.P. 570. 

(59) Ibid.  

Je ne crois pas nécessaire dans ces motifi d' examiner 
plus h fond cette jurisprudence. La Cour supérieure lui 
a indirectement donne son aval dans le dossier Belisle 
et Centre hospitalier Robert-Geard, en rejetant une 
requête en revision judiciaire la oil la CLP 2, révisant 
pour vice de fond une decision de la CLP 1, infirmait 
une decision presque identique ala decision CLP 1 qui 
est a l'origine du present pourvoi. 

[55] La ressemblance est tres forte entre la deci-
sion de la CLP 1 dans le dossier Belisle (60) et la deci-
sion de la CLP 1 dans le dossier de l'intimée. Dans le 
dossier Belisle, la CLP 1 se penchait sur la situation 
d'une « monitrice en réadaptation » qui avait subi une 
lesion professionnelle en janvier 1989. A cette lesion 
s'étaient ajoutés plusieurs episodes de rechute, réci-
dive ou aggravation. Selon la decision contestée de la 
CSST, la travailleuse était redevenue capable en octo-
bre 2001 d' exercer F« emploi convenable » de prépo-
see aux renseignements qui lui avait été attribué en 
avril 1998. Par une premiere decision h laquelle les 
deux membres issus d' associations professionnelles 
donnaient leur accord, la CLP 1 concluait, comme 
dans le present pourvoi, que cette determination 
n' était plus valide. La commissaire Guylaine Tar-
dif commentait la situation en ces termes : 

[24] Comme la decision rendue par la CSST le 
20 avril 1998 n' a pas été contestée, ii faut lui donner 
plein effet. II faut donc retenir, a toute fin que de 
droit, que la travailleuse &ail, ainsi que cette decision 
l'a determine, capable depuis le 17 avril 1998 d'exer-
cer remploi convenable de préposée aux renseigne-
ments. 
[25] Cette balise &ant posée, iI faut donc se deman-
der si, a la suite des rechutes, récidives ou aggrava-
tions qui sont survenues ultérieurement, cet emploi 
demeure convenable et si la travailleuse est capable 
de l'exercer. 
[26] Ainsi que le procureur de la travailleuse le re-
connait, les limitations fonctionnelles énoncées dans 
le rapport d'évaluation médicale produit par le doc-
teur Lépine le 22 septembre 2001 sont semblables 
celles qui prévalaient antérieurement. Cette equiva-
lence suffit-elle a disposer de la question en litige ? 
Le tribunal ne croit pas que la question se limite 
cette seule consideration dans le present dossier. 
[27] En effet, pour etre convenable, un emploi doit 
etre approprié, permettre a la travailleuse d'utiliser sa 
capacité résiduelle et ne pas presenter de danger pour 

(60) 30 octobre 2002, SOQUU AZ-02304152. 
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sa sante, sa sécurité ou son intégrité physique compte 
tenu de la lesion professionnelle. 
[28] Les limitations fonctionnelles dont la travail-
leuse est maintenant porteuse ne peuvent &re consi-
dérées comme incompatibles avec l'emploi de prepo-
see aux renseignements dans la mesure oU elles sont 
fondamentalement les mernes que celles qui préva-
laient lorsque cet emploi a &é initialement jug con-
venable. Le fait d'exercer cet emploi ne parait donc 
pas en lui-même susceptible de presenter un danger 
pour la sante, la sécurité ou l'intégrité physique de la 
travailleuse compte tenu de la lesion professionnelle. 
[29] Toutefois, la problématique douloureuse est de-
venue tellement importante qu' elle oblige maintenant 
la travailleuse a se coucher plusieurs fois durant le 
jour pour récupérer ou se soulager et l'empache de 
vaguer normalement a ses activites de la vie domesti-
que et quotidienne. 

[...] 
[32] Or, il semble bien que depuis ce temps, cet as-
pect de la problématique ne se soit pas amélioré, bien 
au contraire. II ressort du temoignage de la travail-
leuse que sa vie est entierement cent& sur la douleur, 
ce qui est certainement regrettable pour elle. 
[33] Toutefois, bien gu'on puisse déplorer la situa-
tion, il est irrealiste de ne pas la considérer afin de 
conclure que dans cette condition douloureuse mal 
Otte, elle est capable de reprendre a temps plein un 
emploi de préposée aux renseignements. 

En revision, par decision unanime et pour des motifs 
fres semblables a ceux exprimes par la CLP 2 dans le 
cas de l'intimée, la CLP accueillait la requete de la 
CSST (61) et rejetait l'interpritation que je qualifierai 
de « minoritaire ». est cette decision en revision que 
la Cour supérieure, quelque temps plus tard, a refu-
se d' infirmer (62). Ce dernier jugement, dois-je le 
préciser, peut sembler en contradiction avec celui 
qu' attaque le present pourvoi. 

[56] La decision de la CLP 1 dans le dossier Beli-
sle et la decision en faveur de l'intimée devant la 
CLP 1 ne sont pas les seules qui dérogent a l'interpre-
tation dominante. Quelques cas, peu nombreux mais 
recents, se démarquent eux aussi de cette interpréta- 

(61) Pr  mars 2004, SOQUIJ AZ-50223909. 
(62) 9 juillet 2004, SOQUIJ AZ-50262535. 

tion (63). Dans certains de ces cas, comme dans les dos-
siers Gendreau, Meunier et Couture, la CLP declare, 
l'instar du dossier Belisle (CLP 1), et du dossier de 
l'intirnée (CLP 1), que l'emploi convenable préalable-
ment determiné a cesse de l' etre. Dans les dossiers 
Forget et Vallée, la CLP declare le travailleur ou la 
travailleuse incapable d'exercer l'emploi convenable 
préalablement déterminé, mais le fait en des termes 
qui indiquent un net infléchissement par rapport a l' in-
terpretation dominante. Quant au dossier Savard, la 
CLP y infirme la decision de la CSST d'une maniere 
qui s'écarte certainement de l'interpritation domi-
nante. Tous ces dossiers illustrent le même probleme : 
un long et pénible parcours de complications médica-
les, accompagnées d'une détérioration progressive de 
l'état de sante physique et, souvent aussi, psychique, 
du travailleur. Dans la plupart de ces cas, le processus 
se prolonge pendant plusieurs années entre la &termi-
nation d'un emploi convenable et la decision déclarant 
le travailleur de nouveau apte a l'exercer. 

[57] Ensemble, ces decisions fournissent une as-
sise jurisprudentielle a l'interprétation minoritaire. 

(i) Le caractere raisonnable de l'interprétation 
attaquée 

[58] Peut-on dire de cette interpretation qu'elle est 
déraisonnable en tant que telle ? Je ne le crois pas. En 
effet, II serait exagere, voire tout simplement falla-
cieux, de soutenir, en s'en tenant a la lettre des dispo-
sitions pertinentes de la LATMP, qu' elles imposent 
comme seule lecture ou interpretation possible cello 
selon laquelle emploi convenable » dein déterminé 
pour le travailleur devient ipso facto « son emploi » au 
sens de l' article 169 LATMP. D' abord, ce est pas, 
stricto sensu, ce que dit la loi. Bien qu' elle apporte de 
nombreuses et utiles precisions sur le statut d' emploi, 
par exemple aux articles 9 a 17, et qu' elle définisse la 

(63) Voir Forget et S. Tétreault Construction inc., 4 decembre 
2000, SOQUIJ AZ-00304510, confirmé en revision, 23 octo-
bre 2001, SOQUIJ AZ-01304208 ; Gendreau et Aristide 
Brousseau et Fils Itée, [2003] C.L.P. 1681 ; Meunier et Centre 
hospitalier Anna-Laberge, C.L.P.E. 2003LP-162 (demande de 
revision interne pendante) ; Vallée et Summum Design B. Rodi 
inc., 27 janvier 2003, SOQUIJ AZ-02305837, confirmé en re-
vision, 29 juillet 2004, SOQUIJ AZ-50264750 (demande de 
revision judiciaire pendante) ; et Couture et Immeubles Jenas, 
17 juillet 2003, SOQUU AZ-50183838, confirmé en revision, 
[2004] C.L.P. 366 (seconde demande de revision pendante) : 
Savard et Consultants en personnel Logipro (1997) inc., 
15 juillet 2004, SOQUU AZ-50263852. 
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notion d'« emploi convenable », la loi ne definit pas le 
terme « emploi ». Elle ne dit nulle part que l' expres-
sion « son emploi », lorsqu'il est question d'un travail-
leur, s'entend nécessairement de « l'emploi convena-
ble » qu'on lui a déja determine, qu'il l'ait ou non 
exerce dans les faits. C'est « en faisant les adaptations 
requises », comme le disent les commissaires Lan-
driault dans le dossier Laurin et Simard dans le dossier 
Belisle, que Von tire la conclusion a la base de Pinter-
prdtation dominante : en somme, on y arrive au moyen 
d'une extrapolation interpretative. Mais rinterpréta-
tion minoritaire est tout aussi compatible avec les tex-
tes et il est parfaitement concevable que, selon les cir-
constances particulieres d'une espece, un réexamen du 
caractere convenable d'un emploi soit opportun pour 
rendre une decision equitable, selon le mérite reel et la 
justice du cas, comme le commande l' art. 351 
LATMP. 

[59] L' interpretation minoritaire n' est toutefois 
pas compatible avec la « Politique de la CSST en ma-
tière d' evaluation de la capacité de travail ». Ce docu-
ment, verse au dossier de premiere instance par la 
CSST, est formel. Pour évaluer la capacit6 de travail 
alors qu' un emploi convenable a déjà été determine et 
que le travailleur est sans emploi, ii faut < apprécier la 
capacite de travail en fonction de l'emploi convenable 
déja determine (emploi de reference) et des nouvelles 
limitations fonctionnelles ». Le document prévoit éga-
lement que « [1]orsque l'emploi convenable dejà de-
termine devient l'emploi de reference, l' appreciation 
de la capacité a occuper cet emploi convenable se fait 
en fonction de la capacite physique seulement et non 
en fonction des cinq criteres ». Une dernière precision 
mérite d'être notée : l'emploi de reference, énonce la 
politique, « équivaut, en termes juridiques, pour le tra-
vailleur a "son emploi" ». 

[60] Doit-on conclure de cette incompatibiité en-
tre la politique et l' interpretation minoritaire que cette 
demiere est déraisonnable ? Sarement pas. La politi-
que en question repose elle-même sur une interpreta-
tion, rationnelle certes, de la LATMP : sans doute 
veut-on ainsi simplifier revaluation de la situation du 
travailleur qui a subi une rechute, récidive ou aggrava-
tion, en évitant que ne soit répétée inutilement et de 
maniere cofiteuse une procedure d'examen dont le ré-
sultat demeure fiable. Mais ii s' agit la d'une interpre-
tation, administrative et non quasi judiciaire, de la 
LATMP. La notion d'« emploi de reference » a la-
quelle elle fait appel ne se trouve nulle part dans la loi. 

Par contraste, c'est a la lumière des cirdonstances de 
espece particulière que la CLP 1 s'est prononc6e 

quasi judiciairement dans le dossier de l'intimée. Elle 
l' a fait en bonne intelligence du texte de loi, et il re-
vient a ce tribunal administratif plutôt qu' a la CSST 
d'arbitrer le cas a la lumière, non de la politique en 
question, mais de la loi elle-meme, la LATMP. 

(ii) Le conflit jurisprudentiel 

[61] Reste l'argument fon& sur l'existence d'une 
« jurisprudence contradictoire ». La commissaire Na-
deau a tres bien &gage" dans le dossier Couture (64) les 
points sur lesquels se distinguent les decisions pu-
bliées dans des cas analogues de rechute, récidive ou 
aggravation posterieure h la determination d'un em-
ploi convenable. Cela souleve une question, a laquelle 
la commissaire Nadeau a répondu négativement dans 
le dossier Couture. On peut la formuler comme ceci : 
en se pronongant comme elle l'a fait, d'une maniere 
qui paratt faire entorse a l'interprétation dominante, la 
CLP 1 a-t-elle rendu une decision entachee d'un vice 
de fond de nature a l'invalider — ou encore, a-t-elle 
rendu une decision déraisonnable ? 

[62] L'arret Domtar inc. c. Quebec (Commission 
d'appel en matiere de lesions professionnelles) (65) a 
donne la juste mesure de cet argument, mais dans un 
contexte quelque peu different du nôtre, puisque la 
norme de contrôle alors applicable a la decision de la 
CALP etait celle de rinterprétation manifestement dé-
raisonnable. 

[63] Par cet arra, la Cour supreme décida en un 
premier temps que rinterprétation de l' art. 60 LATMP 
adoptée par la CALP ne pouvait etre qualifiée de ma-
nifestement déraisonnable (66). Se posait alors une se-
conde question : la Cour d' appel avait-elle jug" a bon 
droit, en s'appuyant sur son arra Produits Petro-
Canada Inc. c. Moalli (67), qu'il fallait casser la deci-
sion de la CALP parce qu'une divergence d'interpré-
tation apparente ropposait au Tribunal du travail sur 
la portée de ce meme article 60 ? Critiquant l'arret 
Moalli qu'elle juge trop interventionniste, la Cour su-
preme accueille le pourvoi et répond négativement 
cette deuxieme question. Le juge L'Heureux-Dube qui 

(64) Ibid. 

(65) [1993] 2 R.C.S. 756. 

(66) Ibid.. p. 776-779. 

(67) [1987] R.J.Q. 261 (C.A.). 
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rend le jugement unanime de la Cour conclut ses mo-
tifs par les observations suivantes (68) : 

[...] Si le droit administratif canadien a pu évoluer au 
point de reconnaitre que les tribunaux administratifs 
ont la competence de se tromper dans le cadre de leur 
expertise, je crois que l'absence d'unanimité est, de 
meme, le prix a payer pour la liberté et l'indépen-
dance décisionnelle accordées aux membres de ces 
memes tribunaux. Reconnaitre l'existence d'un con-
flit jurisprudentiel comme motif autonome de con-
trôle judiciaire constituerait, a mes yeux, une grave 
entorse aces principes. Ceci m' apparait d'autant plus 
vrai que les tribunaux administratifs, tout comme le 
législateur, ont le pouvoir de régler eux-memes ces 
conflits. La solution qu' appellent les conflits jurispru-
dentiels au sein de tribunaux administratifs demeure 
donc un choix politique qui ne saurait, en dernière 
analyse, etre l'apanage des cours de justice. 

II me parait exact de dire qu'apres cet arret de prin-
cipe, autonomie décisionnelle des tribunaux admi-
nistratifs a acquis préséance sur l'objectif de cohd-
rence ou de constance décisionnelle (69). 

[64] Quelles indications peut-on tirer de cet arret 
pour résoudre le present pourvoi ? Je remarque en pre-
mier lieu que nous ne sommes pas en presence ici d'un 
conflit apparent entre la jurisprudence de deux tribu-
naux administratifs diff6rents, mais en presence, plu-
tot, d'une divergence entre membres d'un meme tribu-
nal évoluant dans le meme champ de competence 
spécialise. Les moyens de cultiver la coherence déci-
sionnelle par concertation et ddlibération interne (70) 
sont donc ici plus a la portée des d6cideurs que ce ne 
pouvait etre le cas dans l' arra Domtar. 

[65] Deuxièmement, par sa teneur essentielle, la 
question de fond que devait trancher ici la CLP 1 rele- 

(68) Supra, note 65, p. 800-1. 
(69) La professeure Suzanne Comtois avait abordé cette question 

dans un article que cite la Cour dans Farr& Domtar, « Le con-
tr6le de la coherence décisionnelle au sein des tribunaux admi-
nistratifs (1990), 21 Revue de droit de l'Université de Sher-
brooke 77. Voir aussi Barreau du Québec c. Tribunal des 
professions, [1999] R.J.Q. 1796 (C.S.). 

(70) Sur ce sujet, voir la partie II de l'article precité de la profes-
seure Comtois, ibid. 

vait indiscutablement de sa juridiction (71). (11 en allait 
différemment du « texte législatif gén6ral d'intéret pu-
blic » sur lequel portait le diff6rend dans l'affaire Ser-
vice Employees International Union, Local 204 c. 
Broadway Manor Nursing Home (72), cite dans l' arret 
Moalli et commenté par la Cour supreme dans l'arret 
Domtar(73), et il en allait différemment aussi de la 
question « juridictionnelle » qui se soulevait dans l'ar-
ret Moalli(74).) 

[66] Troisièmement une fois admis que l' exis-
tence d'un conflit jurisprudentiel ne constitue pas en 
soi un motif autonome de contrOle judiciaire, H faut se 
demander si se demarquer d'une jurisprudence assez 
soutenue de la CLP équivaut pour la CLP 1 h rendre 
une decision « déraisonnable » : c' est ce critere, on l' a 
vu, qui permet d'identifier un vice de fond de nature h 
invalider une decision. Si la CLP 2 pouvait exercer, 
sans contrevenir au principe de l'arret Farrah, la com-
petence d'un tribunal d' appel, il est possible qu' elle 
pourrait substituer sa lecture de la loi a celle adoptée 
par la CLP 1. Elle aurait alors le pouvoir d'intervenir 
meme en l' absence d'une decision « déraisonnable » 
de la part de la CLP 1. Mais, depuis arret Godin, ce 
qualificatif impose une restriction h son pouvoir d' in-
tervention en revision (75)• La raison de cette restric-
tion, telle que je la comprends, est la suivante. Si, pa-
rallelement aux objectifs que le legislateur a coutume 
de se fixer lorsqu'il crée un tribunal administratif, on 
laissait coexister la possibilité de reviser les decisions 

volonte, on instaurerait un régime contradictoire : la 
célérité et la finalité voulues par le législateur dans la 
prise de decision quasi judiciaire seraient en tension, 
sinon en conflit, constante avec la faculté de substituer 
h une premiere interpretation une seconde, voire une 

(71) A l' audience, l'appelante a plaidé que la CLP 1 avait comrnis 
une « erreur juridictionnelle en se posant la mauvaise ques-
tion lorsqu'elle a abordé comme elle l'a fait le recours de l' in-
timée. Cette fagon de presenter le probleme me parait un ves-
tige de Farr& Metropolitan Life Insurance Co. c. International 
Union of Operating Engineers, Local 796, [1970] R.C.S. 425, 
et ne plus avoir cours aujourd'hui. 

(72) (1984), 48 O.R. (2d) 225 (C.A.). 
(73) Supra, note 65, p. 788-9. 
(74) Ibid., p. 792. 
(75) Voir en particulier le paragr. 15 de l'arret Godin, reproduit su-

pra, texte accompagnant la note 34. 
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troisième interpretation (76), uniquement parce que 
celle-ci exprime mieux 1' opinion du dernier décideur 
habilité a se prononcer. En ces matières, le mieux est 
l'ennemi du bien. 

[67] La dernière question a considérer consiste 
donc h se demander si s' &after de la jurisprudence do-
minante est en tant que tel déraisonnable, constitue 
une « erreur manifeste de droit » ou « a fatal error ». 

[68] Les premiers éldments d'une réponse se trou-
vent dans Farr& Domtar. Cet art.& a eu des suites et 
l' on sait que, par la force des choses, des decisions 
contradictoires de nature a engendrer un conflit opéra-
tionnel feront objet d'un contrôle judiciaire plus 
serré (77) . Mais rien de tel ne se prdsente ici. Nous som-
mes bien en degh du conflit operationnel. 11 s'agit plu-
tot, en l' occurrence, du problème qu' évoquait le pro-
fesseur Mullan, cite dans l' an& Domtar (78), lorsqu'il 
insistait « sur le principe voulant que des causes simi-
laires soient traitées de fagon analogue ». Ce principe, 
ou précepte, n'est pas nouveau. 11 est habituellement 
dnoncé en langue anglaise au moyen de l' expression 
« treating like cases alike ». Voici ce qu' ecrivait a ce 
sujet le professeur H.L.A. Hart (79) : 

[...] justice is traditionally thought of as maintaining 
or restoring a balance or proportion, and its leading 
precept is often formulated as "Treat like cases alike;" 
though we need to add to the latter "and treat different 
cases differently." So when, in the name of justice, we 
protest against a law forbidding coloured people the 
use of the public parks, the point of such criticism is 

(76) Sans égard au principe du functus officio, qui pourtant semble-
rait applicable dans cette hypothese, la possibilité d'une 
deuxieme revision, en revision d'une premiere decision en re-
vision, me semble exacerber ce probleme. C'est ce qu'illus-
trent le dossier Couture, supra, note 63, ainsi qu'une affaire 
comme L.B. c. Québec (Ministere de l'Emploi, de la Solidarité 
sociale et de la 	B.E. 2005BE-488 (C.S.), h rappro- 
cher de M.K. c. Tribunal administratif du Qiusbec, J.E. 2005 - 

1143 (C.S.). 
(77) C'est ce qu'etablit Parr& British Columbia Telephone Co. c. 

Shaw Cable Systems (B.C.) Ltd., [1995] 2 S.C.R. 739. 

(78) Supra, note 65, p. 787. Le passage cite provient de oNatural 
Justice and Fairness—Substantive as well as Procedural Stan-
dards for the Review of Administrative Decision-Making? » 
(1982), 27 Revue de droit de McGill 250. 

(79) The C'oncept of Law. Oxford, Oxford University Press, 1961, 
p. 155. Voir aussi Kenneth I. Winston, « On Treating Like Ca-
ses Alike Y• (1974), 62 California Law Review 1, et Frederick 
Schauer. Profiles, Probabilities and Stereoptypes, Cambridge, 
The Bellknap Press of Harvard University Press, 2003, 
chapitre 8. p. 199 et s. 

that such a law is bad, because in disiributing the 
benefits of public amenities among the population it 
discriminates between persons who are, in all relevant 
respects, alike. [...] These simple examples are, how-
ever, enough to show that, though "Treat like cases 
alike and different cases differently" is a central ele-
ment in the idea of justice, it is by itself incomplete 
and, until supplemented, cannot afford any determi-
nate guide to conduct. This is so because any set of 
human beings resemble each other in some respects 
and differ from each other in others and, until it is es-
tablished what resemblance and differences are rele-
vant, "Treat like cases alike" must remain an empty 
form. 

Cette idée, très largement répandue dans beaucoup de 
systèmes de droit, se traduit ici et sur le plan du droit 
positif par la règle du stare decisis et par la recherche, 
en droit administratif, d'une coherence décisionnelle. 

[69] L' experience démontre cependant que le res-
pect du précédent, s'il est trop intransigeant, peut faire 
obstacle a la recherche d'une meilleure solution. Aussi 
ne doit-il pas &re collo comme une fin en soi mais 
settlement comme un moyen, et non le seul, pour par-
venir a la solution appropriée : il invite le décideur h 
scruter chaque cas afin de determiner dans quelle me-
sure les raisons qui antérieurement ont justifié un ré-
sultat donné dans une espece apparemment semblable 
justifieraient le même résultat dans le cas sous étude. 
Les observations suivantes, dans le sillage du passage 
rédigé par Hart, me paraissent le démontrer : 

No plausible conception of equality requires that eve-
ryone be treated the same ; what equality requires is 
that differences in treatment be justified by reasons. 
[...] [T]he idea that differences in treatment must be 
justified by reasons is an important one, and certainly 
intuitively plausible at the least ( 80). 

Cases always overflow the boundaries within which 
rules attempt to confine them ( 81 ). 

[...] when judges decide cases at the margin of pre-
viously announced rules, adjusting those rules for un-
der- or over-inclusion, but not necessarily with regard 
to some overall substantive understanding of what 
makes all the relevant cases "like cases", we can have 
a form of decision making that is both (marginally) 
reasoned and formally equal. Moreover, [...] here rea-
son and equality are independent ideas, that is, ideas 

(80) David A. Strauss, Must Like Cases Be Treated Alike? >›, Pu-
blic Law and Legal Theory Working Paper, no. 24, University 
of Chica2o Law School, 2002, p. 20. 

(81) Winston, supra, note 79, p. 17. 
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that are not reducible into, or derivable from, one ano-
ther. It is worth emphasizing that what formal equa-
lity entails is not just mechanically going on as before 
but, rather, going on with the like treatment unless 
reason suggests otherwise ( 82) • 

Le precedent, ou le principe voulant que des causes si-
milaires soient traitees de façon analogue, ne dispense 
pas de chercher les raisons pour lesquelles une cer-
taMe solution est appropriee. Ii facilite simplement 
l' analyse là oh il est vraiment applicable. 

[70] Dans le cas present, la CLP 1 a considere le 
dossier medical de l'intimee, a entendu son temoi-
gnage et, d' emblee, a formule la question a resoudre 
dans les termes que j'ai cite plus haut : L' emploi con-
venable determine en 1997 le demeurait-il apres 
l'echec de l'intervention chirurgicale posterieure h 
cette detenthnation ? Elle repond ensuite par la nega-
tive a cette question. A-t-elle fourth dans sa decision 
les raisons qui l'ont amen& a suivre ce raisonne-
ment ? En &pit du fait qu' elle n'ait pas traite de la ju-
risprudence de la CLP a laquelle on lui reproche main-
tenant d' avoir deroge, je crois que les motifs de sa 
decision font ressortir ce pourquoi elle a jug opportun 
de faire droit au recours de l'intimee. 

[71] tine decision judiciaire ou quasi judiciaire se 
situe au point de contact entre le droit et le fait, là ou 
l'interpretation des textes se fait necessairement U. la 
lumière des circonstances precises de l'espece. En 
l' occurrence, ces circonstances, dans ce qu' elles 
avaient de particulièrement pertinent, sont enumerees 
aux paragraphes 21 a 25 de la decision. L' augmenta-
tion considerable du DAP de l'intimee, passé de 2 % 
avant l'emploi convenable 22 % apres l'emploi con-
venable, la persistance puis 1' aggravation de la dou-
leur pendant un long laps de temps qui se prolonge au 
moment oti l'intimee temoigne, le caractere theorique 
de l'emploi convenable, qui d'avril 1997 mars 2003 
n' a jamais pu etre exerce par l'intimee et qui ne pre-
sente peut-etre plus aujourd'hui les mêmes possibilites 
d' embauche qu'en 1997, le contexte dans lequel la 
transaction qui identifiait cet emploi convenable a ete 
conclue et l' absence, h cette epoque, d'une rencontre 
avec l'intimee pour evaluer avec elle sa capacite resi-
duelle, sant autant de faits susceptibles de jeter une lu-
mière autre sur la « jurisprudence constante » de la 

CLP. La CLP 1 a juge qu'une accumulation de fac-
teurs presentant une gravité suffisante justifiait que la 
question de l'emploi convenable soit reexaminee et 
soit tranchee en faveur de l'intimee. 

[72] Ce faisant, elle s' est ecartee, semble-t-il, 
d'une norme jurisprudentielle anterieure ; du moins 
l'a-t-elle sensiblement nuancee. Mais cette norme ne 
repose que sur une interpretation possible, et certaine-
ment pas sur la seule lecture indiscutable, du texte de 
loi invoque de part et d'autre. En situant le cas de l'in-
dm& en dehors du champ d' application de la norme 
jurispmdentielle apparemment applicable, la CLP 1 
signale que cette nonne telle qu' on la comprend est 
susceptible de faire obstacle a la solution appropriee 
du cas sous etude : elle est surdeterminee ou « overin-
elusive ». Confront& 'a des faits difficiles, une inter-
pretation qu' on croyait regue fait voir ses faiblesses. 
Sans etre frequents, de tels inflechissements sont assez 
banals en jurisprudence ; on leur doit en partie la fe-
condite du droit. Dans ces conditions, je ne vois pas, 
pour ma part, comment l' on pourrait qualifier l' inter-
pretation adoptee par la CLP 1, et la decision qui en est 
resultee, de deraisonnable ou de manifestement erro-
nee. Elle resiste h un examen assez pousse, selon l' ex-
pression du juge Iacobucci dans l' arret Southam (83)• 

[73] La CLP 2 a-t-elle adopte une interpretation 
deraisonnable de la LATMP en concluant 'a l' exis-
tence d'un vice de fond dans la decision de la CLP 1 ? 
Je crois que oui, car elle s' est content& pour aniver 
ce resultat de renvoyer a quelques decisions anterieu-
res, sans rouvrir la question de fond posee par la cadu-
cite apparente en l'espece de l'« emploi convenable », 
comme si la regle du stare decisis, qui n' a pas d' appli-
cation ici, reglait le cas, et sans admithstrer, raisons 
l'appui, la demonstration que la decision de la CLP 1 
comportait une erreur de droit manifeste. La situation 
presentee par ce pourvoi est donc semblable h celle de 
l' wet Godin, cette difference pies que la Cour supe-
rieure, ici, a pu s'appuyer sur le raisonnement dej de-
veloppe dans cette decision recente de notre cour. Elle 
a eu entièrement raison de le faire. 

[74] Pour ces motifs, je propose de rejeter le pour-
voi avec depens. 

(82) Bruce Chapman, c< Chance. Reason and the Rule of Law >, 
(2000), 50 University of Toronto Law Journal 469, p. 489 (ita-
liques tires de l'original), (83) Supra. note 50, parnr. 56. 


